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No. 53239 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Russian Federation on maritime transport. Seoul, 10 November 2010 

Entry into force:  28 January 2011 by notification, in accordance with article 17  
Authentic texts:  English, Korean and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie sur le transport maritime. Séoul, 10 novembre 2010 

Entrée en vigueur :  28 janvier 2011 par notification, conformément à l’article 17  
Textes authentiques :  anglais, coréen et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF AU 
TRANSPORT MARITIME 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
ci-après dénommés « Parties », 

Reconnaissant l’importance des relations en matière de transport maritime entre les deux 
États, 

Désireux de renforcer les relations amicales qui lient les deux États, ainsi que les liens de 
coopération qui les unissent déjà dans le domaine du transport maritime, en se fondant sur les 
principes de liberté de navigation marchande, d’intérêt mutuel et de concurrence loyale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les objectifs du présent Accord sont : 
- De réglementer et de renforcer les relations maritimes commerciales entre les deux États ; 
- D’assurer une coordination efficace dans le domaine de la navigation et du transport 

maritimes ; 
- De contribuer d’une façon générale au développement des relations commerciales et 

économiques entre les deux États ; 

Article 2 

Aux fins du présent Accord : 
- L’expression « navire d’une Partie » désigne tout navire immatriculé dans le territoire de 

l’État d’une Partie et battant son pavillon conformément à sa législation. Cette expression ne 
comprend cependant pas les navires de guerre et autres navires gouvernementaux utilisés à des 
fins non commerciales, les navires de pêche, les navires hydrographiques, les navires 
océanographiques, les navires de recherche scientifique, les navires de sport et les navires de 
plaisance ; 

- L’expression « membre de l’équipage » désigne le capitaine et toute autre personne 
effectivement employée pour effectuer pendant un voyage des tâches d’exploitation ou de service 
à bord d’un navire et dont les noms figurent sur la liste de l’équipage ; 

- L’expression « autorités compétentes » désigne, concernant la République de Corée, le 
Ministère des ressources foncières, des transports et des affaires maritimes, et, concernant la 
Fédération de Russie, le Ministère des transports ; 

- L’expression « compagnie de navigation d’une Partie » désigne une organisation qui 
exploite des navires affectés au trafic maritime international, qui est constituée conformément à la 
législation de l’État de cette Partie et dont le lieu d’établissement est situé sur le territoire de cet 
État. 
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Article 3 

1. Les Parties : 
a) Encouragent leurs compagnies de navigation à coopérer entre elles, sur la base de 

l’intérêt mutuel, afin de faciliter l’exploitation de services réguliers de navigation 
pour le transport de passagers et de marchandises entre les ports des États des Parties 
ouverts à l’entrée de navires étrangers ; 

b) Coopèrent en vue d’éliminer les obstacles susceptibles d’entraver le développement 
du commerce maritime entre les ports des États des Parties ; 

c) N’entravent pas la participation des navires d’une Partie au commerce maritime entre 
les ports de l’État de l’autre Partie et ceux d’États tiers ; 

d) Coopèrent conformément au principe de concurrence loyale afin de promouvoir le 
développement rationnel du transport maritime des deux États. 

2. Les dispositions du présent article n’affectent pas le droit des navires d’États tiers à 
participer au commerce maritime entre les ports des États des Parties dans le respect des accords 
internationaux auxquels la République de Corée et la Fédération de Russie sont parties. 

Article 4 

1. Chaque Partie accorde aux navires de l’autre Partie le même traitement que celui qu’elle 
accorde à ses propres navires engagés dans des voyages internationaux en matière de liberté 
d’accès aux ports et de leur utilisation pour charger et décharger des cargaisons et pour embarquer 
et débarquer des passagers, de fourniture de postes de mouillage, de paiement de droits de tonnage 
et autres droits portuaires, d’exécution d’opérations commerciales normales et d’utilisation de 
services destinés à la navigation. 

2. Chaque Partie accorde aux navires battant pavillon d’un État tiers et exploités par les 
compagnies de navigation de l’autre Partie le traitement visé au paragraphe 1 du présent article s’il 
ne contrevient pas aux obligations internationales ou à la législation de l’État de la première Partie. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article : 
a) Ne s’appliquent pas aux ports qui ne sont pas ouverts aux navires étrangers ; 
b) Ne s’appliquent pas aux activités réservées par chaque Partie à ses propres 

organisations, y compris, en particulier, le cabotage, le pilotage, le remorquage et le 
sauvetage ; 

c) Ne contraignent aucune Partie à accorder aux navires de l’autre Partie des 
dérogations aux obligations de pilotage qu’elle accorde à ses propres navires ; 

d) N’affectent pas les dispositions réglementaires relatives à l’entrée, au séjour et au 
départ des étrangers. 

Article 5 

Chaque Partie adopte, dans les limites de la législation de son État, toutes les mesures 
appropriées pour faciliter et accélérer le trafic maritime, éviter les retards inutiles aux navires et 
accélérer et simplifier, autant que possible, les contrôles douaniers et autres formalités requises 
dans les ports. 
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Article 6 

1. Chaque Partie accorde aux compagnies de navigation de l’autre Partie le droit d’utiliser, 
pour effectuer des paiements, les revenus et autres recettes tirés de services maritimes fournis sur 
le territoire de l’État de la première Partie. 

2. Chaque Partie accorde aux compagnies de navigation de l’autre Partie le droit de 
transférer rapidement vers le territoire de l’État de cette dernière ou vers les territoires d’États 
tiers, les revenus et autres recettes visés au paragraphe 1 du présent article en devises librement 
convertibles, sans imposer d’impôt discriminatoire ou toute autre condition non requise par la 
législation de la première Partie. 

Article 7 

Les dispositions du présent Accord ne s’appliquent pas au cabotage. Lorsque les navires 
d’une Partie quittent un port pour se rendre dans un autre port situé sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie pour décharger leur cargaison entrante et/ou permettre aux passagers étrangers de 
débarquer, ou pour charger du fret sortant et/ou embarquer des passagers se rendant dans des pays 
étrangers, ces navires ne seront pas considérés comme faisant du cabotage. 

Article 8 

1. Chaque Partie reconnaît les documents certifiant la nationalité des navires, les certificats 
de jauge et d’autres documents de navire délivrés ou reconnus par l’autre Partie. 

2. Les navires d’une Partie en possession de certificats de jauge dûment délivrés ne sont pas 
soumis à un nouveau mesurage dans les ports de l’État de l’autre Partie, et toutes les redevances 
portuaires pertinentes sont perçues sur la base de ces certificats. 

Article 9 

1. Si un navire d’une Partie fait naufrage, s’échoue, est jeté sur le rivage ou subit tout autre 
accident au large des côtes de l’autre Partie, cette dernière fournit la même assistance au navire, à 
son équipage, aux marchandises et aux passagers que celle qu’elle apporterait, en des 
circonstances similaires, à ses propres navires, équipages, marchandises et passagers, et notifie 
immédiatement les autorités compétentes de la première Partie et leur fournit toutes les 
informations et toute l’assistance nécessaires. 

2. Les cargaisons et articles déchargés ou sauvés du navire visé au paragraphe 1 du présent 
article ne sont pas soumis aux droits de douane, à condition qu’ils ne soient pas livrés aux fins 
d’utilisation ou de consommation sur le territoire de l’État de l’autre Partie. 

Article 10 

Chaque Partie reconnaît les pièces d’identité des marins dûment délivrées par les autorités 
compétentes de l’autre Partie. Il s’agit des pièces d’identité suivantes : 

- En ce qui concerne la République de Corée : le livret de marin, ou la pièce d’identité du 
marin ; 
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- En ce qui concerne la Fédération de Russie : le passeport de marin, ou la pièce d’identité du 
marin. 

Article 11 

Les membres de l’équipage du navire d’une Partie en possession des pièces d’identité visées à 
l’article 10 du présent Accord peuvent se rendre à terre et y séjourner temporairement sans visa 
pendant le séjour de leur navire dans un port de l’État de l’autre Partie, conformément aux 
règlements en vigueur dans ce port, sous réserve que le capitaine du navire ait soumis la liste des 
membres de l’équipage aux autorités locales compétentes. Lorsqu’elles se rendent à terre et 
lorsqu’elles retournent à bord du navire, les personnes susmentionnées se soumettent au contrôle 
douanier et aux frontières mis en place dans ce port. 

Article 12 

1. Les titulaires des pièces d’identité visées à l’article 10 du présent Accord, assorties d’un 
passeport, sont autorisés, quels que soient les moyens de transport utilisés, à entrer, transiter et 
séjourner sur le territoire de l’État de l’autre Partie, et à le quitter, pour rejoindre leur navire, être 
transférés à bord d’un autre navire, retourner dans leur propre État ou voyager à d’autres fins 
approuvées par les autorités compétentes de l’autre Partie conformément aux lois et règlements de 
l’État de cette autre Partie. 

2. Dans tous les cas visés au paragraphe 1 du présent article, le passeport doit être revêtu du 
visa délivré par l’autre Partie. Ce visa est accordé le plus rapidement possible. 

3. Si un membre de l’équipage, titulaire d’une pièce d’identité visée à l’article 10 du présent 
Accord assortie d’un passeport, est débarqué dans un port situé sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie pour des raisons de santé ou pour toute autre raison reconnue comme étant valide par les 
autorités compétentes de cette Partie, ces autorités délivrent l’autorisation nécessaire pour 
permettre au membre de l’équipage de rester sur le territoire susmentionné afin de recevoir des 
soins médicaux ou d’être hospitalisé, ou de rentrer dans son État ou de se rendre dans un autre port 
d’embarquement par un moyen de transport quelconque. 

Article 13 

1. Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 11 et 12 du présent Accord, les 
règlements des États des Parties relatifs à l’entrée, au séjour et au départ des étrangers restent 
applicables sur leurs territoires. 

2. Chacune des Parties se réserve le droit de refuser l’accès au territoire de son État à toute 
personne en possession des pièces d’identité visées à l’article 10 du présent Accord qu’elle 
considère indésirable. 
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Article 14 

Les représentants des autorités compétentes des Parties peuvent se rencontrer périodiquement, 
alternativement en République de Corée et en Fédération de Russie, à la demande de l’une des 
Parties, pour examiner le déroulement de la mise en œuvre du présent Accord et discuter de toute 
autre question d’intérêt mutuel relative au transport maritime. Au cours de ces rencontres, les 
représentants peuvent notamment : 

a) Discuter de toute question d’intérêt mutuel découlant du présent Accord ; 
b) Examiner les moyens de renforcer la coopération dans le domaine du transport maritime ; 
c) Discuter des questions de commerce maritime conformément aux dispositions de 

l’article 3 du présent Accord ; 
d) Formuler des recommandations aux compagnies de navigation respectives des Parties 

concernant les mesures appropriées jugées nécessaires pour mettre plus efficacement en œuvre les 
dispositions du présent Accord. 

Article 15 

Les différends concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord sont réglés par 
voie de négociations directes entre les autorités compétentes des Parties. Si aucun accord n’est 
trouvé, les différends sont réglés par la voie diplomatique. 

Article 16 

Chaque Partie, conformément à la législation de son État, contribue à créer sur le territoire de 
son État des coentreprises dans le domaine du transport maritime ainsi que des succursales et/ou 
des bureaux de représentation des compagnies maritimes ou connexes de l’autre Partie. 

Article 17 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties s’informent 
mutuellement, par la voie diplomatique, de l’achèvement de toutes les procédures internes requises 
pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans et est ensuite 
reconduit automatiquement pour des périodes successives de trois ans, sauf si l’une des Parties 
notifie à l’autre Partie, par écrit, au moins six mois avant l’expiration de toute période 
susmentionnée, son intention de le dénoncer. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 10 novembre 2010, en double exemplaire en langues coréenne, russe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[CHUNG JONG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[IGOR LEVITIN]  
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Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
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Nay Pyi Taw, 29 December 2010 

Entry into force:  1 April 2011 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English, Korean and Myanmar 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
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Textes authentiques :  anglais, coréen et birman 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’UNION DU MYANMAR SUR L’EXEMPTION DE 
VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET 
OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l’Union du Myanmar 
(ci-après dénommés « Parties »), 

Animés du désir commun d’approfondir les relations amicales qui existent entre les deux 
États, et 

Souhaitant faciliter les procédures régissant les déplacements des titulaires de passeports 
diplomatiques et officiels entre la République de Corée et l’Union du Myanmar, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants de l’État de l’une des Parties, titulaires d’un passeport diplomatique ou 
officiel en cours de validité, sont exemptés de l’obligation de visa pour entrer sur le territoire de 
l’autre Partie, y transiter ou le quitter. 

2. Les personnes visées au paragraphe 1 entrent sur le territoire, le quittent ou y transitent en 
passant par les ports ouverts aux voyageurs internationaux de l’autre Partie, et accomplissent 
toutes les formalités requises conformément à la réglementation appliquée par les autorités 
compétentes de cette dernière. 

3. Les personnes visées au paragraphe 1 ont le droit de séjourner sur le territoire de l’autre 
Partie sans visa pendant une période n’excédant pas 90 jours à compter de la date de leur entrée. 

4. Si les personnes visées au paragraphe 1 du présent article ont l’intention de séjourner sur 
le territoire de l’autre Partie pendant plus de 90 jours, la mission diplomatique ou le poste 
consulaire de la Partie d’envoi doit préalablement présenter une demande de visa par écrit. 

Article 2 

1. Les ressortissants de l’État d’une Partie qui sont affectés à la mission diplomatique ou au 
poste consulaire de cette Partie sur le territoire de l’autre Partie et sont titulaires d’un passeport 
diplomatique ou officiel valide sont autorisés à entrer sans visa sur le territoire de l’autre Partie et 
doivent remplir les formalités de visa requises, conformément aux lois et règlements applicables 
de l’autre Partie, pour leur séjour officiel dans les 90 jours suivant leur entrée. 

2. Le droit énoncé au paragraphe 1 du présent article s’applique également aux membres de 
la famille qui, conformément aux lois et règlements en vigueur dans la Partie d’envoi, 
accompagnent le membre d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire, à condition qu’ils 
soient titulaires d’un passeport diplomatique ou officiel en cours de validité émis par la Partie 
d’envoi ou que le nom et la photographie des enfants soient joints au passeport de leur père ou de 
leur mère. 
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Article 3 

La durée de validité du passeport des ressortissants de l’une ou l’autre Partie doit être d’au 
moins six mois avant leur entrée sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 4 

Les personnes auxquelles le présent Accord s’applique respectent les lois et règlements de 
l’État hôte et respectent les règles en vigueur régissant les procédures d’entrée, de sortie, de séjour 
et de transit des ressortissants étrangers. 

Article 5 

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur son territoire à tout 
titulaire d’un passeport diplomatique ou officiel qu’elle peut juger indésirable. Ce refus est notifié 
sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

2. Chaque Partie se réserve le droit d’instaurer des restrictions temporaires ou de suspendre 
l’application du présent Accord, en totalité ou en partie, pour des motifs d’ordre public, de sécurité 
ou de santé publique. L’imposition de telles restrictions ou suspensions, ou leur levée, est notifiée 
sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 6 

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs passeports 
diplomatiques et officiels valides, ainsi que des renseignements relatifs à leur utilisation, avant 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de toute modification 
apportée à leurs passeports diplomatiques et officiels au moins 30 jours avant l’entrée en vigueur 
de ces modifications. 

Article 7 

Si un ressortissant d’une Partie contractante perd son passeport sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, il en informe les autorités compétentes du pays hôte pour que des mesures 
appropriées soient prises et il peut rester sur le territoire du pays hôte ou le quitter avec un 
nouveau passeport délivré par la mission diplomatique ou le poste consulaire de son pays, ou avec 
un document attestant la perte délivré par les autorités compétentes. 

Article 8 

Tout désaccord ou tout différend découlant de la mise en œuvre ou de l’application du présent 
Accord est réglé par la voie de négociation ou de consultation entre les Parties. 
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Article 9 

Le présent Accord peut être modifié et complété par consentement mutuel des Parties. Les 
modifications entrent en vigueur conformément à la procédure prévue à l’article 10 du présent 
Accord. 

Article 10 

1. Les Parties s’informe mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de leurs procédures internes requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. L’Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications et reste 
en vigueur pour une période indéterminée. 

2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord en adressant, par la voie 
diplomatique, une notification écrite à l’autre Partie. La dénonciation prend effet 90 jours après la 
date de réception de cette notification par l’autre Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Nay Pyi Taw, le 29 décembre 2010, en deux exemplaires en langues coréenne, 
birmane et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[CHO BYUNG-JAE] 

Pour le Gouvernement de l’Union du Myanmar : 
[MIN LWIN]  
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE VISANT À FACILITER 
LA DÉLIVRANCE DE VISAS POUR LES SÉJOURS DE COURTE DURÉE DE 
LEURS RESSORTISSANTS RESPECTIFS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Fédération de Russie 
(ci-après dénommés « Parties »), 

Confirmant leur volonté de renforcer leurs relations bilatérales sur la base du développement 
de l’amitié et de l’entente mutuelle entre les peuples des deux pays, 

Convaincus que garantir les conditions les plus favorables pour les séjours de courte durée de 
leurs ressortissants respectifs est un facteur important pour le développement des relations 
économiques, humanitaires, culturelles, scientifiques et autres, 

Désireux de favoriser les contacts entre leurs peuples en facilitant la délivrance de visas aux 
ressortissants de la République de Corée et de la Fédération de Russie sur une base de réciprocité, 
et 

Reconnaissant que cette facilitation ne mène pas à l’immigration clandestine et accordant une 
attention particulière aux questions de sécurité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Dispositions générales 

1. Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur la législation nationale de 
l’État de chaque Partie qui régit les questions liées aux activités commerciales ou professionnelles 
des étrangers. 

2. La législation nationale de l’État d’accueil s’applique aux questions non couvertes par les 
dispositions du présent Accord (par exemple, le refus de délivrer un visa, la reconnaissance de la 
validité de documents de voyage, la preuve de moyens de subsistance suffisants, les mesures 
relatives au refus d’entrée et à l’expulsion et autres). 

3. Les ressortissants de l’État d’une Partie, pendant leur séjour sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie, respectent la législation nationale de l’État d’accueil. 

4. Les ressortissants de l’État d’une Partie entrent ou quittent le territoire de l’État de l’autre 
Partie par les postes-frontières ouverts au trafic international. 

Article 2. Définitions 

Aux fins de présent Accord, les définitions ci-après s’appliquent : 
a) L’expression « documents valides » désigne les documents de voyage valides, qui 

identifient une personne et lui donnent le droit de franchir les frontières de l’État, et qui sont 
mutuellement reconnus par les Parties ; 
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b) L’expression « personnes résidant légalement » désigne : 
- Pour la République de Corée, les ressortissants de la Fédération de Russie autorisés 

à, ou ayant le droit de séjourner plus de 90 jours en République de Corée et les 
ressortissants de la Fédération de Russie accrédités auprès d’une mission 
diplomatique ou d’un bureau consulaire en République de Corée ou auprès d’une 
organisation internationale située sur le territoire de la République de Corée ; 

- Pour la Fédération de Russie, les ressortissants de la République de Corée qui ont 
obtenu un permis de séjour, une autorisation de séjour temporaire ou un visa 
d’études ou un permis de travail valable pour une période de plus de 90 jours en 
Fédération de Russie, et les ressortissants de la République de Corée accrédités 
auprès d’une mission diplomatique ou d’un bureau consulaire en Fédération de 
Russie ou auprès d’une organisation internationale située sur le territoire de la 
Fédération de Russie. 

Article 3. Documents valides 

1. Les ressortissants de l’État d’une Partie entrent sur le territoire de l’État de l’autre Partie, 
y transitent, le quittent et y séjournent avec des documents et des visas valides, sauf s’ils sont 
exemptés de l’obligation de visa conformément à la législation nationale de l’État de chaque 
Partie, au présent Accord ou à d’autres accords internationaux entre les États des Parties. 

2. Les autorités compétentes des États des Parties échangent des spécimens de leurs 
documents valides par la voie diplomatique au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des États des Parties s’informent mutuellement de 
l’introduction de nouveaux documents valides ou de modifications de leurs documents valides 
existants et se transmettent par la voie diplomatique des spécimens des nouveaux documents 
valides ou des documents valides modifiés au plus tard 30 jours avant leur mise en utilisation. 

4. Les enfants mineurs provenant des États des Parties voyagent avec leurs documents 
valides ou avec les documents des représentants légaux qui les accompagnent (parents, adoptants, 
gardiens légaux, tuteurs) s’ils figurent sur lesdits documents et voyagent avec eux. 

Article 4. Pièces justificatives concernant l’objet du voyage 

1. Pour les catégories suivantes de ressortissants de la République de Corée et de la 
Fédération de Russie, les documents suivants suffisent à justifier l’objet de leur voyage vers le 
territoire de l’État de l’autre Partie : 

a) Pour les membres de délégations officielles qui, à la suite d’une invitation officielle 
en République de Corée ou en Fédération de Russie, participent à des réunions, 
consultations, négociations, programmes d’échange ou événements organisés sur le 
territoire de la République de Corée ou de la Fédération de Russie par des 
organisations intergouvernementales : 
- Une lettre délivrée par les autorités compétentes de la République de Corée ou 

de la Fédération de Russie confirmant que le demandeur est un membre de la 
délégation se rendant sur le territoire de l’État de l’autre Partie pour prendre part 
auxdits événements, accompagnée d’une copie de l’invitation officielle ; 
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b) Pour les hommes d’affaires et les représentants d’organisations professionnelles de 
l’État d’une Partie : 
- Une demande écrite de la personne morale qui invite ou de la société, de 

l’entreprise, de l’organisme ou d’un bureau ou de sa succursale d’accueil, de 
l’État ou de l’autorité locale de l’État de la Partie hôte ou du comité 
d’organisation d’une exposition commerciale ou industrielle, d’une conférence 
ou d’un colloque organisé sur le territoire de la Partie concernée ; 

c) Pour les personnes participant à des activités scientifiques, culturelles ou artistiques, 
y compris celles d’universités ou d’autres programmes d’échange : 
- Une demande écrite de l’organisme hôte ; 

d) Pour les journalistes : 
- Une attestation ou autre document délivré par un organisme professionnel 

confirmant que la personne concernée est un journaliste qualifié et un document 
délivré par son employeur indiquant que l’objet du voyage est d’effectuer un 
travail journalistique ; 

e) Pour les personnes participant à des événements sportifs internationaux et les 
personnes qui les accompagnent à titre professionnel : 
- Une demande écrite de l’organisme hôte, telle qu’une fédération sportive 

nationale ou le Comité national olympique des États des Parties ; 
f) Pour les participants à des programmes d’échange officiels organisés par des villes 

ou des régions jumelles : 
- Une demande écrite du chef de l’administration (maire) de la ville ou de la 

région hôte ; 
g) Pour les parents proches tels que les conjoints, les enfants (y compris les enfants 

adoptés), les parents (y compris les gardiens légaux ou les tuteurs), les frères et 
sœurs, les grands-parents et les petits-enfants des ressortissants de l’État d’une Partie 
résidant légalement sur le territoire de l’État de la Partie hôte : 
- Une lettre notariée de l’hôte ou des hôtes ainsi qu’une copie notariée du 

document qui confirme le statut de l’hôte ou des hôtes ; 
h) Pour les touristes : 

- Un contrat de services touristiques dûment émis, ainsi qu’une confirmation, 
délivrée de manière appropriée par l’organisme qui effectue des activités 
touristiques pour des ressortissants étrangers entrants, conformément à la 
législation de l’État de la Partie hôte. 

2. La demande écrite visée au paragraphe 1 du présent article contient les renseignements 
ci-après : 

a) Pour la personne invitée : 
- Les nom et prénom, la date de naissance, le sexe, la nationalité, le numéro et le 

type de document d’identité, les dates et l’objet du voyage, le nombre d’entrées 
et les noms et dates de naissance des enfants mineurs accompagnant la personne 
invitée ; 

b) Pour la personne qui invite : 
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- Les nom et prénom, la date de naissance et l’adresse permanente 
(enregistrement) ; 

c) Pour la personne morale, la société ou l’organisme qui invite : 
- Le nom complet, l’adresse complète ; et 
- Si la demande est émise par un organisme, le nom, le prénom et la fonction de la 

personne qui signe la demande ; 
- Si la personne qui invite est une personne morale ou une société ou sa succursale 

ou son bureau établi sur le territoire de la République de Corée : le numéro 
d’inscription au registre de commerce tel que requis par la législation nationale 
de la République de Corée ; 

- Si la personne qui invite est une personne morale ou une société ou sa succursale 
ou son bureau établi sur le territoire de la Fédération de Russie : le numéro 
d’identification fiscale. 

3. Pour les catégories de ressortissants visées au paragraphe 1 du présent article, les visas 
sont délivrés selon la procédure simplifiée sans autre justification, invitation ou validation 
nécessaire concernant l’objet du voyage, conformément à la législation des États des Parties. 

Article 5. Délivrance de visas à entrées multiples 

1. Une mission diplomatique ou un bureau consulaire de l’État d’une Partie délivre des 
visas à entrées multiples valables pour une durée maximale d’un an aux catégories de 
ressortissants de l’État de l’autre Partie visées aux alinéas a) à g) du paragraphe 1 de l’article 4 du 
présent Accord, à condition qu’ils aient obtenu, au cours de l’année précédente, au moins un visa 
et en aient fait usage conformément aux lois et règlements pertinents relatifs à l’entrée et au séjour 
sur le territoire de l’État de la Partie hôte. 

2. Une mission diplomatique ou un bureau consulaire de l’État d’une Partie délivre des 
visas à entrées multiples d’une durée maximale de cinq ans aux catégories de ressortissants de 
l’État de l’autre Partie visées aux alinéas a) à c) du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord, à 
condition qu’au cours des deux années précédentes, lesdits ressortissants aient fait usage d’un visa 
d’un an à entrées multiples conformément aux lois et règlements pertinents relatifs à l’entrée et au 
séjour sur le territoire de l’État de la Partie hôte et qu’il existe des raisons de demander un visa 
long séjour à entrées multiples. 

3. Les ressortissants des États des Parties visés au présent article se voient délivrer des visas 
à entrées multiples pour séjourner sur le territoire de l’État de chaque Partie pendant une période 
n’excédant pas 90 jours par période de 180 jours. 
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Article 6. Durée des procédures de traitement des demandes de visa 

1. Les missions diplomatiques ou les bureaux consulaires des États des Parties statuent sur 
une demande de délivrance de visas à entrée unique ou à double entrée dans les cinq jours 
ouvrables à compter de la date de réception de la demande et des documents requis pour la 
délivrance du visa. 

2. Les missions diplomatiques ou les bureaux consulaires des États des Parties statuent sur 
une demande de délivrance de visa à entrées multiples dans les 10 jours ouvrables à compter de la 
date de réception de la demande et des documents requis pour la délivrance du visa. 

3. Le délai nécessaire à la prise de décision relative à une demande de visa peut être 
prolongé jusqu’à 30 jours, notamment si un examen plus poussé de la demande est nécessaire. 
Cette prolongation du délai est immédiatement notifiée au demandeur ou à son représentant. 

Article 7. Départ du territoire en cas de perte de documents 

Les ressortissants de l’État d’une Partie qui ont perdu leurs documents valides pendant leur 
séjour sur le territoire de l’État de l’autre Partie peuvent quitter ce territoire sur la base de 
documents valides délivrés par la mission diplomatique ou les bureaux consulaires de l’État de 
leur nationalité sans visa ni autre autorisation. 

Article 8. Prolongation des visas en cas de circonstances exceptionnelles 

Pour les ressortissants de l’État d’une Partie qui ne peuvent quitter le territoire de l’État de 
l’autre Partie avant l’expiration de leur visa pour des raisons de force majeure qui peuvent être 
prouvées par des documents ou autrement confirmées, la durée de leur visa est prorogée 
gratuitement pour la période qui leur est nécessaire pour quitter le territoire. 

Article 9. Transit en cas de circonstances exceptionnelles 

1. Les autorités compétentes de l’État d’une Partie autorisent un séjour sans visa pendant 
une période maximale de 72 heures sur leur territoire aux ressortissants de l’État de l’autre Partie 
allant dans un pays tiers en cas d’atterrissage d’urgence d’un aéronef ou d’amarrage d’un navire 
dans un port en raison de circonstances exceptionnelles (mauvaises conditions météorologiques ou 
problèmes de transport, etc.) à la demande du pilote, du capitaine ou du représentant de la société 
de transport. 

2. Les autorités compétentes des États des Parties se réservent le droit d’établir des 
restrictions supplémentaires aux conditions de séjour pour les catégories de ressortissants 
susmentionnées sur leurs territoires respectifs. 



Volume 3088, I-53241 

 87 

Article 10. Demande de visa dans un pays tiers 

Chaque Partie autorise les ressortissants de l’État de l’autre Partie à demander des visas 
délivrés conformément au présent Accord auprès d’une mission diplomatique ou de bureaux 
consulaires situés sur le territoire d’un pays tiers. 

Article 11. Frais de visa 

1. Chaque Partie peut imposer des frais de visa à un demandeur mentionné au paragraphe 1 
de l’article 4 du présent Accord. 

2. Les frais de traitement des demandes de visa sont supprimés pour les catégories de 
personnes suivantes : 

a) Les membres de délégations officielles qui, à la suite d’une invitation officielle en 
République de Corée ou en Fédération de Russie, participent à des réunions, des 
consultations, des négociations, des programmes d’échange ou des événements 
organisés sur le territoire de l’un des États des Parties par des organisations 
intergouvernementales ; 

b) Les participants aux programmes d’échange officiels organisés par des villes ou des 
régions jumelles ; 

c) Les participants à des activités scientifiques, culturelles ou artistiques, y compris 
celles d’universités ou d’autres programmes d’échange ; 

d) Les personnes qui ont présenté des documents prouvant la nécessité de leur voyage 
pour des raisons humanitaires, y compris pour recevoir un traitement médical urgent, 
ainsi que la personne ou les personnes accompagnantes, ou pour assister aux 
funérailles d’un parent proche ou rendre visite à un proche gravement malade ; 

e) Les élèves, les étudiants, les étudiants de troisième cycle et les professeurs qui les 
accompagnent pour des voyages à des fins d’études ou de formation ; 

f) Les personnes handicapées et les personnes qui les accompagnent, le cas échéant ; 
g) Les proches – à savoir les conjoints, enfants (y compris les enfants adoptés), parents 

(y compris les gardiens légaux ou les tuteurs), frères et sœurs, grands-parents et 
petits-enfants des ressortissants de la République de Corée et de la Fédération de 
Russie résidant légalement sur le territoire de la République de Corée et de la 
Fédération de Russie. 
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Article 12. Suspension de l’Accord 

Chaque Partie peut suspendre le présent Accord, en tout ou en partie, pour des raisons d’ordre 
public, de protection de la sécurité nationale ou de protection de la santé publique. Toute décision 
relative à une telle suspension est notifiée à l’autre Partie par la voie diplomatique au moins 
48 heures avant son entrée en vigueur. La Partie qui a suspendu l’application du présent Accord 
informe sans délai l’autre Partie de la reprise de l’application de l’Accord par les mêmes moyens. 

Article 13. Règlement de différends 

Tout différend entre les Parties lié à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord 
est réglé à l’amiable par des consultations et des négociations entre les Parties par la voie 
diplomatique. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée et entre en vigueur 
30 jours après la date de réception par la voie diplomatique de la dernière des notifications écrites 
par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs procédures internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties. 
3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification écrite 

adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation de l’Accord prend effet 90 jours 
après la date de réception de cette notification. 

FAIT à Moscou, le 29 septembre 2008, en deux exemplaires en langues coréenne, russe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[ALEXEÏ BORODAVKIN]  
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No. 53242 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Seychelles 

Agreement on economic and technical cooperation between the Government of the Republic 
of Korea and the Government of the Republic of Seychelles. Seoul, 15 June 2009 

Entry into force:  28 August 2009 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Seychelles 

Accord de coopération économique et technique entre le Gouvernement de la République de 
Corée et le Gouvernement de la République des Seychelles. Séoul, 15 juin 2009 

Entrée en vigueur :  28 août 2009 par notification, conformément à l’article 7  
Textes authentiques :  anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES SEYCHELLES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République des 
Seychelles (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Ayant à l’esprit les liens d’amitié qui unissent les deux pays, 
Désireux de renforcer et de favoriser la coopération économique et technique sur la base des 

principes d’égalité et d’avantage mutuel, et 
Reconnaissant les avantages qu’il y a à tirer d’une coopération renforcée, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes s’efforcent de développer et de renforcer l’élargissement et la 
diversification d’une coopération économique et technique mutuellement bénéfique, 
conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs. 

Article 2 

Les Parties contractantes, prenant en considération l’état actuel des perspectives des relations 
économiques et techniques, conviennent de créer des conditions mutuellement favorables pour une 
coopération à long terme. 

Article 3 

Les Parties contractantes s’efforcent de développer la coopération économique et technique, 
notamment, à travers : 

a) L’échange de résultats de recherche, de publications et d’informations de nature 
économique et technique ; 

b) L’échange de scientifiques, de chercheurs, de techniciens et d’autres experts ; 
c) Des invitations mutuelles à des séminaires, des colloques et autres réunions et formations 

dans les domaines économique et technique ; 
d) La mise en œuvre de projets de recherche conjoints sur des sujets d’intérêt commun ; et 
e) Toute autre forme de coopération convenue mutuellement, dans le domaine des 

coentreprises, de l’industrie manufacturière et du tourisme. 
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Article 4 

1. Pour coordonner les activités visant la réalisation du présent Accord et pour lui assurer 
des conditions optimales de mise en œuvre, les Parties contractantes créent un Comité mixte au 
niveau des hauts responsables, composé de représentants désignés par les Parties contractantes. 

2. Le Comité mixte est chargé, en particulier : 
a) D’examiner toutes les questions concernant la mise en œuvre du présent Accord ; 
b) D’examiner les possibilités d’accroître et de diversifier la coopération économique et 

technique entre les deux pays et de formuler, le cas échéant, des programmes et 
projets concrets à cet effet ; et 

c) De présenter et d’étudier des propositions visant à suggérer aux Parties contractantes 
des mesures propres à améliorer la coopération économique et technique. 

3. Le Comité mixte se réunit alternativement en Corée ou aux Seychelles, aux dates 
convenues par la voie diplomatique. 

Article 5 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé par voie de consultation entre les deux pays. 

Article 6 

1. Le présent Accord peut être révisé par consentement mutuel. Toute révision ou 
dénonciation du présent Accord prend effet sans préjudice des droits ou obligations existants ou 
résultant du présent Accord avant la date d’entrée en vigueur de cette révision ou dénonciation. 

2. Toute révision convenue par les Parties contractantes prend effet à travers un échange de 
notes. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles 
une Partie informe l’autre Partie de l’accomplissement de toutes les procédures juridiques 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée de cinq ans et continue de 
produire ses effets après cette période, à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à 
l’autre par écrit, six mois à l’avance, son intention de le dénoncer. 



Volume 3088, I-53242 

 100 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 15 juin 2009, en double exemplaire en langues coréenne et anglaise, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[LEE YONG-JOON] 

Pour le Gouvernement de la République des Seychelles : 
[PHILIPPE LE GALL]  
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No. 53243 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

United Arab Emirates 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
United Arab Emirates on economic, trade and technical cooperation. Abu Dhabi, 
13 May 2006 

Entry into force:  16 April 2008 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Arabic, English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Émirats arabes unis 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des Émirats 
arabes unis relatif à la coopération économique, commerciale et technique. Abou Dhabi, 
13 mai 2006 

Entrée en vigueur :  16 avril 2008 par notification, conformément à l’article 7  
Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS RELATIF À LA 
COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, COMMERCIALE ET TECHNIQUE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des Émirats arabes unis, ci-
après dénommés « Parties », 

Désireux de renforcer leurs relations amicales et de développer la coopération économique, 
commerciale et technique entre les deux pays sur la base de l’égalité et de l’avantage mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’efforcent de développer et de renforcer la coopération économique, commerciale 
et technique entre les deux pays, notamment en matière de recherche scientifique, dans les 
domaines des télécommunications, de l’industrie, y compris l’industrie pétrochimique, du 
commerce, de la formation, de l’agriculture, du transport, du tourisme et des investissements, 
conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs. 

Article 2 

La coopération menée en vertu du présent Accord peut prendre les formes suivantes : 
a) Encourager les entreprises et les individus à explorer les possibilités de mise en œuvre de 

projets conjoints en matière de coopération, notamment à travers le financement de projets ; 
b) Encourager la coopération d’entités et d’entreprises spécialisées et les échanges 

d’experts, de scientifiques, de techniciens, d’étudiants et de stagiaires dans les domaines de 
coopération ; 

c) Faciliter le commerce entre les deux pays, en particulier à travers la suppression des 
obstacles au commerce, et faciliter le transbordement, la réexportation et le stockage temporaire de 
biens ; 

d) Encourager les entreprises et individus des deux pays à participer à des foires et à des 
expositions internationales se tenant dans les deux pays, et la visite de délégations 
commerciales ; et 

e) Toute autre forme de coopération qui peut être convenue par les Parties. 

Article 3 

1. Une Commission mixte composée de représentants des deux Parties est établie pour 
coordonner et promouvoir la coopération visée au présent Accord à travers : 

a) Le suivi de la mise en œuvre du présent Accord ; 
b) L’élaboration, l’évaluation et le suivi de propositions pour la mise en œuvre du 

présent Accord ; et 
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c) Le développement de la coopération dans les domaines énoncés dans le présent 
Accord. 

2. La Commission mixte se réunit en République de Corée et aux Émirats arabes unis, 
alternativement, de manière périodique ou sur demande de l’une des Parties et avec le 
consentement de l’autre Partie. 

3. Des arrangements de mise en œuvre distincts stipulant les détails et procédures de chaque 
activité spécifique de coopération menée en vertu du présent Accord, selon les recommandations 
formulées par la Commission mixte, sont conclus conformément aux exigences juridiques internes 
respectives des Parties et aux accords internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 4 

Le présent Accord est sans incidence sur les accords et les traités conclus par la République 
de Corée ou les Émirats arabes unis avec une tierce partie, y compris avec les organisations 
régionales et/ou internationales. 

Article 5 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé à l’amiable par voie de consultation et de négociation entre les Parties. 

Article 6 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties par un échange de 
notes, par la voie diplomatique, conformément aux dispositions de l’article 7 ci-dessous. 

Article 7 

1. Les Parties se notifient, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures 
juridiques internes respectives nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent 
Accord entre en vigueur à la date de réception de la plus tardive de ces notifications. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est tacitement 
reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne notifie à 
l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de dénoncer le présent Accord, au 
moins six mois avant son expiration. 

3. La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur la validité ou la durée de 
contrats ou d’activités de coopération entreprises en vertu du présent Accord et qui ne seraient pas 
encore terminés au moment de sa dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Abou Dhabi, le 13 mai 2006, en double exemplaire en langues coréenne, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
[AL-QASAMI]  
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No. 53244 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Russian Federation on cooperation in preventing illegal, unreported and unregulated 
fishing of living marine resources. Seoul, 22 December 2009 

Entry into force:  16 July 2010 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English, Korean and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie sur la coopération en matière de prévention de la pêche illégale, 
non déclarée et non réglementée de ressources biologiques marines. Séoul, 
22 décembre 2009 

Entrée en vigueur :  16 juillet 2010 par notification, conformément à l’article 13  
Textes authentiques :  anglais, coréen et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE SUR LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PRÉVENTION DE LA PÊCHE ILLÉGALE, 
NON DÉCLARÉE ET NON RÉGLEMENTÉE DE RESSOURCES BIOLOGIQUES 
MARINES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
ci-après dénommés « Parties », 

En vue de renforcer et d’élargir les relations traditionnelles et mutuellement bénéfiques entre 
les Parties dans le domaine de la pêche et des pêcheries qui reposent sur l’Accord relatif à la 
coopération dans le domaine de la pêche entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, signé à Moscou le 
16 septembre 1991, 

Se fondant sur les principes énoncés dans le Plan d’action international visant à prévenir, à 
contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, adopté le 2 mars et 
entériné le 23 juin 2001 par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 

Désireux d’établir les termes de la coopération en matière de prévention et d’élimination du 
commerce illégal de ressources biologiques marines sur les territoires des États des Parties, 

Reconnaissant que les ressources biologiques marines sont limitées, 
Reconnaissant l’importance de promouvoir des intérêts mutuels en matière de conservation, 

de gestion et d’exploitation efficiente des ressources biologiques marines dans la zone maritime 
des États des Parties, 

Désireux de coopérer au développement du commerce de ressources biologiques marines 
capturées légalement et de produits en dérivant, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les termes et expressions employés dans le présent Accord s’entendent comme suit : 
- L’expression « zone maritime » désigne les eaux intérieures, la mer territoriale, la zone 

économique exclusive et plateau continental des États des Parties dans l’océan Pacifique 
Nord-Ouest ; 

- L’expression « ressources biologiques marines » désigne toutes sortes d’organismes 
biologiques marins, y compris ceux qui sont capturés et les produits en dérivant ; 

- L’expression « navires de pêche des Parties » désigne les navires de pêche, y compris les 
navires-usines et navires de transport battant pavillon des Parties, utilisés ou destinés à être utilisés 
dans le cadre de l’exploitation commerciale de ressources biologiques marines ; 

- L’expression « activité de pêche » désigne les activités de capture, de transformation, de 
transbordement, de transport, et d’entreposage de ressources biologiques marines ; 

- Le terme « port » désigne le lieu utilisé pour le débarquement des ressources biologiques 
marines, désigné conformément à la législation de l’État de chaque Partie ; 
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- Le terme « commerce » désigne le déchargement au port et la vente de ressources 
biologiques marines ; 

- L’expression « pêche illicite, non déclarée et non réglementée » désigne les activités de 
pêche menées par des navires nationaux ou étrangers dans des eaux relevant de la compétence des 
États des Parties, en violation de leurs lois et règlements ; 

- activités de pêche qui n’ont pas été déclarées, ou l’ont été de façon fallacieuse, aux autorités 
compétentes mentionnées à l’article 4 du présent Accord, contrevenant ainsi aux lois et règlements 
nationaux ; 

- ou activités de pêche menées en haute mer ou dans la zone d’application d’un organisme 
régional de gestion des pêches concerné, auquel participent les États des Parties, par des navires de 
pêche battant le pavillon d’un État qui n’est pas partie à l’organisme. 

Article 2 

Le présent Accord s’applique aux navires qui exercent une activité de pêche dans des zones 
maritimes des États des Parties, ou qui entendent livrer des ressources biologiques marines 
capturées dans des zones maritimes de l’État de l’une des Parties dans le port de l’État de l’autre 
Partie. 

Article 3 

1. En vue de prévenir, de contrecarrer et d’éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée, conformément aux exigences en matière de confidentialité, les Parties coopèrent à 
l’échange de renseignements en ce qui concerne : 

a) Les importations de ressources biologiques marines provenant de l’État de l’une des 
Parties vers le territoire de l’État de l’autre Partie ; 

b) Les escales de navires de pêche transportant des ressources biologiques marines 
depuis l’État de l’une des Parties jusqu’aux ports de l’État de l’autre Partie à des fins 
commerciales ; 

c) Le nom du navire (transcription des documents d’immatriculation du navire), le type 
de navire, le numéro d’immatriculation (de la coque) du navire de pêche, l’indicatif 
radio international du navire de pêche, le nom du propriétaire du navire, le poids net 
(en tonnes) de chacune des ressources biologiques marines, la date et le port de 
débarquement des ressources biologiques marines, des copies des déclarations en 
douane de cargaison présentées par le capitaine du navire et des renseignements sur 
les ressources biologiques marines livrées ; 

d) La violation des lois et règlements nationaux relatifs aux activités de pêche par des 
navires de l’État d’une Partie qui mènent des activités de pêche dans la zone 
maritime de l’État de l’autre Partie. 

2. Les Parties devraient coordonner leurs efforts pour contrecarrer, prévenir et éliminer les 
livraisons illicites de ressources biologiques marines depuis des zones maritimes d’une Partie au 
port de l’autre Partie, y compris des échanges de renseignements appropriés. 

3. Chaque Partie encourage les échanges de fonctionnaires et d’experts d’organismes de 
contrôle de la pêche et d’autres autorités compétentes de chaque Partie, mentionnés à l’article 4 du 
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présent Accord, afin qu’ils partagent leurs expériences et leurs informations pour contrecarrer, 
prévenir et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 

Article 4 

1. Aux fins d’encourager la coopération prévue par le présent Accord, les Parties ont 
désigné les autorités compétentes suivantes : 

- Pour la République de Corée : le Ministère de l’alimentation, de l’agriculture, des 
forêts et de la pêche, le Ministère des ressources foncières, du transport et des 
affaires maritimes, le Service des douanes, la Garde côtière coréenne ; 

- Pour la Fédération de Russie : l’Agence fédérale pour la pêche, le Service fédéral de 
sécurité, le Service fédéral des douanes, le Ministère des transports, le Ministère de 
l’intérieur. 

Une fois le présent Accord signé, par le biais de séances régulières de la Commission russo-
coréenne chargée de la pêche, établie au titre de l’Accord relatif à la coopération dans le domaine 
de la pêche entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques signé le 16 septembre 1991, ou par le biais de consultations 
mutuelles, chaque Partie déterminera les autorités compétentes responsables de la réalisation des 
articles 5 à 10 du présent Accord. 

L’autorité compétente d’une Partie échange les renseignements nécessaires à la mise en 
œuvre du présent Accord avec l’autorité compétente appropriée de l’autre Partie dans le cadre de 
ses compétences prévues par les lois et règlements des Parties. 

2. Les Parties s’informent sans délai de tout changement au sein de leurs autorités 
compétentes et points de contact, par voie diplomatique. 

Article 5 

1. Chaque Partie désigne les méthodes de déchargement des ressources biologiques marines 
et les ports dans lesquels les navires peuvent demander à entrer en application du présent Accord 
afin de débarquer, transborder, emballer et transformer des ressources biologiques marines. 

2. Chaque Partie présente à l’autre Partie les listes des ports désignés conformément au 
paragraphe 1 du présent article. 

Article 6 

1. Les autorités compétentes des Parties s’échangent régulièrement et d’un commun accord 
les listes des navires de pêche de l’État de chaque Partie qui sont autorisés à pratiquer des activités 
de pêche dans la zone maritime de l’État de chaque Partie. 

2. Les autorités compétentes des Parties s’échangent les informations contenues dans des 
documents émis par les autorités compétentes des Parties relatives aux navires de pêche et aux 
autres navires, qui prévoient de faire escale dans un port de l’État de l’autre Partie pour le 
déchargement de ressources biologiques marines. 
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Article 7 

1. Lorsqu’un navire de pêche remplit toutes les formalités nécessaires requises par une 
Partie pour exporter des ressources biologiques marines vers un port de l’État de l’autre Partie, 
l’autorité compétente de cette Partie, visée au paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord, en 
avise l’autorité compétente de l’État de l’autre Partie, dont le port devrait être utilisé. 

2. L’autorité compétente de la Partie visée au paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord, 
dont le port devrait être utilisé par un navire de pêche de l’État de l’autre Partie, fait part de 
l’arrivée du navire de pêche et des renseignements mentionnés à l’alinéa c) du paragraphe 1 de 
l’article 3 du présent Accord à l’autorité compétente de l’autre Partie dès que possible. 

Article 8 

1. Lorsqu’un navire de pêche de l’État d’une Partie entre dans le port de l’État de l’autre 
Partie pour décharger des ressources biologiques marines, le capitaine du navire devrait 
transmettre au plus tard 24 heures à l’avance à l’autorité compétente de l’autre Partie le nom du 
navire (transcription des documents d’immatriculation du navire), le type de navire, le numéro 
d’immatriculation (de la coque) du navire de pêche, l’indicatif radio international du navire de 
pêche, le nom du propriétaire du navire, le poids net (en tonnes) du chargement de chacune des 
ressources biologiques marines, la période de validité, la date et le numéro d’émission du permis 
de pêche de ressources biologiques marines à bord des navires et les noms des autorités 
compétentes qui ont émis le permis de pêche. 

2. L’autorité compétente de la Partie visée au paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord, 
dont l’un des ports de l’État est utilisé pour décharger des ressources biologiques marines, 
transmet sous 24 heures les renseignements reçus conformément au paragraphe 1 du présent 
article à l’autorité compétente de l’État de la Partie dans la zone maritime de laquelle les activités 
de pêche sont menées. 

3. Après réception des renseignements relatifs au permis de pêche de ressources biologiques 
marines de la part de l’autorité compétente de la Partie visée au paragraphe 1 de l’article 4 du 
présent Accord, dans la zone maritime de l’État dans lequel les ressources biologiques marines ont 
été capturées, les autorités compétentes de l’autre Partie décident sous 24 heures d’autoriser ou de 
refuser que le navire de pêche fasse escale dans le port pour décharger des ressources biologiques 
marines. 

4. L’autorité compétente de la Partie, dont l’un des ports de l’État est utilisé par un navire 
de pêche de l’État de l’autre Partie, devrait faire part de l’arrivée prévue d’un navire de pêche et 
fournir les renseignements mentionnés à l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 3 du présent 
Accord à l’autorité compétente de l’autre Partie dès que possible. 

Article 9 

1. Lorsqu’un navire de pêche qui entend accéder à un port de l’État de l’autre Partie (depuis 
la zone maritime de l’État d’une Partie) pour décharger des ressources biologiques marines n’est 
pas inclus dans la liste mentionnée au paragraphe 1 de l’article 6 du présent Accord, et que ce 
navire n’a pas accompli les procédures mentionnées aux articles 7 et 8 du présent Accord, 
l’autorité compétente de la Partie dont le port doit être utilisé prend des mesures afin d’interdire 
l’utilisation d’un port à ce navire. 
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2. L’autorité compétente de l’État de la Partie dont le port devrait être utilisé par le navire 
de pêche visé au paragraphe 1 du présent article transmet immédiatement à l’autorité compétente 
de l’autre Partie tous les renseignements disponibles sur ce navire de pêche ainsi que les mesures 
prises le concernant. 

Article 10 

Sur demande raisonnable de l’autorité compétente d’une Partie, le représentant de la Partie est 
autorisé à participer en tant qu’observateur à la supervision du déchargement des ressources 
biologiques marines dans le port de l’État de l’autre Partie. 

Article 11 

1. Une Partie peut demander des consultations avec l’autre Partie pour tout différend relatif 
à l’interprétation ou l’application du présent Accord afin de parvenir à une solution mutuellement 
satisfaisante. 

2. Les consultations mentionnées au paragraphe 1 du présent article et l’examen de la mise 
en œuvre du présent Accord peuvent être effectués par l’intermédiaire de la Commission russo-
coréenne en charge de la pêche, établie au titre de l’Accord relatif à la coopération dans le 
domaine de la pêche entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques signé le 16 septembre 1991. 

Article 12 

Aucune disposition du présent Accord, ni aucune activité menée conformément au présent 
Accord, ni aucune mesure prise afin de mettre en œuvre le présent Accord, ni aucune activité ou 
mesure relative au présent Accord ne doit être considérée comme portant atteinte aux droits et 
obligations de la République de Corée et de la Fédération de Russie en vertu des accords 
internationaux signés par la République de Corée et par la Fédération de Russie. 

Article 13 

1. Le présent Accord prend effet à compter de la date de réception de la dernière des 
confirmations écrites envoyées par les Parties relatives à l’accomplissement de toutes les 
procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Afin d’éviter la pêche illicite, non déclarée et non réglementée avant que le présent 
Accord n’entre en vigueur, chaque Partie s’efforce de respecter les termes du présent Accord, 
conformément aux lois et règlements nationaux. 

3. Le présent Accord est en vigueur pour une période de trois ans et est prorogé 
automatiquement pour des périodes annuelles successives, à moins que l’une ou l’autre Partie ne 
notifie à l’autre par écrit son intention de dénoncer le présent Accord au moins six mois avant son 
expiration. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 22 décembre 2009, en deux exemplaires en langues coréenne, russe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[PARK CHONG-GUK] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[VICTOR RISOVANYY]  
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Republic of Korea 

 

and 
 

Mongolia 

Exchange of notes on the simplifications of entry/exit procedures between the Government 
of the Republic of Korea and the Government of Mongolia. Ulaanbaatar, 
16 January 2009, and Seoul, 28 January 2009 

Entry into force:  17 March 2009, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
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Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 



Volume 3088, I-53245 

 152 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3088, I-53245 

 153 

 



Volume 3088, I-53245 

 154 

 



Volume 3088, I-53245 

 155 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE 

MONGOLIE 

Oulan-Bator, le16 janvier 2009 

A/09-70 

 
Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la Mongolie présente ses compliments 

au Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée et a l’honneur de 
proposer un Accord concernant les dispositions suivantes dans le but de faciliter les visites 
mutuelles des peuples des deux États et de renforcer la coopération entre les deux pays. 

1. Les deux Gouvernements délivrent des visas d’entrée et de sortie d’une validité de 
90 jours lorsqu’ils octroient des visas de court séjour aux ressortissants de l’autre État titulaires 
d’un passeport ordinaire en cours de validité, leur permettant d’entrer, de séjourner et de sortir du 
territoire de l’autre État, conformément aux lois et règlements internes de ce dernier. 

2. Les deux Gouvernements dispensent les ressortissants de l’autre État, qui sont titulaires 
des visas mentionnés à l’article premier du présent Accord et qui ne restent pas plus de 90 jours 
sur le territoire à compter de leur date d’entrée, de l’obligation de s’enregistrer en tant que 
personnes étrangères. 

3. Les deux Gouvernements autorisent le départ des ressortissants de l’autre État sans visa 
de sortie qui sont entrés sur leur territoire avec un visa d’entrée et de sortie, s’ils sont en 
possession d’un certificat de voyage provisoire après avoir perdu leur passeport. 

4. Les ressortissants de la Mongolie et de la République de Corée qui sont entrés sur le 
territoire de l’autre État avec l’un des visas mentionnés à l’article premier du présent Accord 
doivent se conformer aux lois et règlements de cet autre État en ce qui concerne l’entrée, le séjour 
et la sortie du territoire. 

5. L’un ou l’autre Gouvernement peut suspendre temporairement l’application des 
dispositions ci-dessus, en totalité ou en partie, pour des raisons d’ordre public, de sécurité 
nationale ou de santé publique. La suspension, et la levée de cette suspension, est immédiatement 
communiquée par voie diplomatique à l’autre État et entre en vigueur à la date de réception de la 
notification. 

6. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, à moins qu’il ne soit 
dénoncé par l’un ou l’autre Gouvernement moyennant une notification écrite adressée par la voie 
diplomatique à l’autre Gouvernement, et la dénonciation prend effet 90 jours après la date de 
réception de ladite notification. 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la Mongolie a l’honneur de proposer, 
si les dispositions susmentionnées rencontrent l’agrément du Ministère des affaires étrangères de 
la République de Corée, que la présente note et la note du Ministère en réponse à celle-ci 
constituent un accord en la matière entre les deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date 
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de réception de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Gouvernements se notifient 
mutuellement l’accomplissement de leurs formalités internes requises à cette fin. 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la Mongolie saisit cette occasion pour 
renouveler au Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée 
l’assurance de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

 
Ministère des affaires étrangères et du commerce 
République de Corée 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE 

RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Séoul, le 28 janvier 2009 

 
OZT-61 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée présente ses 
compliments au Ministère des affaires étrangères et du commerce de la Mongolie et a l’honneur de 
se référer à la note no A/09-70 de ce dernier, datée du 16 janvier 2009, libellée comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère a en outre l’honneur de confirmer que les propositions susmentionnées 
rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République de Corée et que la note du Ministère 
des affaires étrangères et du commerce de la Mongolie et la présente note en réponse constituent 
un accord en la matière entre les deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de réception 
de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Gouvernements se notifient mutuellement 
l’accomplissement des formalités internes requises à cette fin. 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée saisit cette 
occasion pour renouveler au Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de 
la Mongolie l’assurance de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ]  
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Corée, 8 décembre 2015 
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[ TEXT IN SLOVAK – TEXTE EN SLOVAQUE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE, DE 
L’ÉDUCATION ET DU TOURISME 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République slovaque 
(ci-après dénommés « Parties »), 

Souhaitant renforcer leurs relations amicales par une coopération dans les domaines de 
l’éducation, de la culture et du tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Principes 

1. Les Parties favorisent la compréhension mutuelle entre leurs pays respectifs par le 
développement de la coopération dans les domaines de la culture, de l’éducation et du tourisme. 

2. Toutes les activités entreprises par les Parties dans le cadre du présent Accord sont 
menées conformément aux lois et règlements respectifs des deux pays. 

3. Les Parties mettent en place des conditions favorables pour faciliter la coopération dans 
le cadre du présent Accord. 

Article 2. Culture 

1. Les Parties favorisent la coopération mutuelle dans le domaine de la culture par les 
moyens suivants : 

a) La promotion de la coopération directe entre les institutions artistiques et culturelles 
des deux pays dans les domaines de la littérature, du cinéma, des arts du spectacle, 
des beaux-arts, de la musique et de la culture traditionnelle ; 

b) La participation d’auteurs, d’artistes et de critiques à des événements littéraires, 
cinématographiques, d’arts du spectacle, de beaux-arts, de musique et de culture 
traditionnelle organisés dans leurs pays respectifs ; 

c) Un appui pour l’organisation de séminaires et de conférences portant sur, entre 
autres, la culture, l’art et la littérature de l’autre pays dans ses universités et autres 
institutions artistiques et culturelles ; 

d) L’échange d’informations et de supports concernant les politiques et tendances 
culturelles des deux pays ; 

e) L’échange et la distribution de programmes de radio et de télévision, de films, de 
livres, de magazines et d’autres publications ainsi que la promotion de la coopération 
entre les diffuseurs de radio et de télévision, les producteurs de films et les éditeurs, 
qui peuvent se fonder sur des ententes directes entre les organisations, les auteurs, les 
réalisateurs et les artistes concernés ; 
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f) La traduction et l’édition d’œuvres artistiques, littéraires et scientifiques ; la forme et 
l’étendue de la coopération en matière de traduction et d’édition d’œuvres 
artistiques, littéraires et scientifiques sont déterminées directement par les 
institutions, les entités commerciales et les sociétés privées concernées ; 

g) Le soutien aux échanges de journalistes et de reporters et la promotion de la 
coopération entre la presse écrite et les agences de presse ; et 

h) Toute autre forme de coopération définie d’un commun accord entre les Parties. 
2. Chaque Partie encourage l’établissement, sur son territoire national, d’institutions 

artistiques et culturelles de l’autre Partie, sur la base d’une entente mutuelle et dans le respect de 
ses lois et règlements nationaux afin de poursuivre les objectifs spécifiés dans le présent Accord. 

3. Aux fins de la diffusion d’informations exactes et fiables sur l’autre pays, chaque Partie 
s’efforce d’intégrer des faits historiques et géographiques importants dans ses publications 
officielles sur l’autre pays afin de permettre la diffusion d’informations exactes et fiables sur cet 
autre pays, sur son territoire national. 

Article 3. Éducation 

1. Les Parties favorisent la coopération mutuelle dans le domaine de l’éducation par les 
moyens suivants : 

a) L’échange de renseignements concernant les systèmes éducatifs des deux pays ; 
b) L’échange de renseignements concernant les événements professionnels et 

scientifiques organisés dans le domaine de l’éducation ; 
c) La promotion de la coopération directe entre les universités et autres institutions 

scientifiques et éducatives des deux pays, notamment les échanges d’étudiants, de 
scientifiques et d’éducateurs ; et 

d) Toute autre forme de coopération définie d’un commun accord entre les Parties. 
2. Conformément au présent Accord et dans le cadre de leurs lois et règlements respectifs, 

les Parties coopèrent en vue de la reconnaissance mutuelle des certificats de qualification, des 
diplômes et des titres universitaires des deux pays. 

Article 4. Sports et jeunesse 

1. Les Parties encouragent les échanges d’athlètes et d’équipes sportives ainsi que les 
compétitions, les matchs amicaux et la coopération entre leurs organisations sportives respectives. 

2. Les Parties soutiennent les programmes d’échange destinés à la jeunesse et la coopération 
entre les organisations de jeunesse. 

Article 5. Tourisme 

Les Parties facilitent la diffusion d’informations concernant le tourisme et les industries 
thermales de leurs pays, et encouragent la coopération mutuelle dans ces domaines. 
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Article 6. Comité mixte et programmes de coopération 

1. Les Parties établissent un Comité mixte (ci-après dénommé « Comité ») composé de 
représentants des Parties. 

2. Le cas échéant, le Comité peut se réunir pour superviser la mise en œuvre du présent 
Accord. 

3. Afin de faciliter la mise en œuvre du présent Accord, les ministères compétents des deux 
pays peuvent, le cas échéant, établir et exécuter des programmes de coopération précisant les 
formes de coopération, la méthode de mise en œuvre et les modalités de son exécution et de son 
financement. Le Comité peut examiner et approuver ces programmes de coopération. 

Article 7. Visites 

1. Les participants d’une Partie aux programmes d’échange, tels que définis aux articles 2, 
3, 4 et 5 du présent Accord peuvent, sur une base réciproque, être exemptés de l’obligation de 
régler les frais administratifs prévus pour les permis d’entrée et de séjour dans l’autre Partie dans 
le cadre des lois et règlements nationaux de cette autre Partie. 

2. Le présent Accord n’exempte pas les participants d’une Partie aux programmes 
d’échange visés par le présent Accord de l’obligation de se conformer aux lois et règlements 
applicables de l’autre Partie pendant leur séjour sur son territoire national. 

3. Chacune des Parties peut refuser l’entrée ou écourter le séjour des participants de l’autre 
Partie si ceux-ci sont considérés comme persona non grata. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation du présent Accord est réglé par consultation mutuelle 
entre les Parties. 

Article 9. Suspension 

Chaque Partie peut suspendre, en tout ou en partie, la mise en œuvre du présent Accord pour 
des raisons d’ordre public, de santé ou de sécurité. L’autre Partie est immédiatement informée de 
cette suspension, ou de sa levée, par voie diplomatique. 

Article 10. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties échangent par voie 
diplomatique des notifications écrites indiquant l’accomplissement de leurs procédures internes 
respectives pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord peut être modifié sur accord écrit des Parties. 
3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut dénoncer 

le présent Accord en notifiant à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son intention 
de le dénoncer. La dénonciation prend effet 90 jours après la date de la notification. 
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4. Sauf accord contraire des Parties, la dénonciation du présent Accord est sans incidence 
sur les projets ou programmes déjà entrepris en vertu du présent Accord et non encore achevés au 
moment de la dénonciation. 

FAIT à Séoul, le 30 octobre 2007, en deux exemplaires en langues coréenne, slovaque et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[SONG MIN-SOON] 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 
[ROBERT FICO]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PALAOS RELATIF AUX 
SERVICES AÉRIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS ET 
AU-DELÀ 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République des Palaos 
(ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un accord dans le but d’établir et d’exploiter des services aériens entre 
leurs territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
a) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 

internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les annexes 
adoptées en vertu de l’article 90 de ladite Convention et tout amendement desdites annexes ou de 
la Convention en vertu des articles 90 et 94 de celle-ci, dans la mesure où ces annexes et 
amendements ont pris effet pour les deux Parties contractantes ; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » s’entend, dans le cas de la République de Corée, 
du Ministère des ressources foncières, des transports et des affaires maritimes, et, dans le cas de la 
République des Palaos, du Ministère du Commerce, ou, dans les deux cas, de toute personne ou 
tout organisme habilité à exercer les fonctions exercées à ce jour par lesdites autorités 
aéronautiques ; 

c) L’expression « compagnie aérienne désignée » s’entend d’une compagnie aérienne 
qu’une Partie contractante a désignée par notification écrite à l’autre Partie contractante pour 
l’exploitation de services aériens sur les routes indiquées dans l’annexe au présent Accord, et à 
laquelle l’autorisation d’exploitation appropriée a été accordée par cette autre Partie contractante, 
conformément aux dispositions de l’article 3 du présent Accord ; 

d) Le terme « territoire », en ce qui concerne un État, a le sens que lui donne l’article 2 de la 
Convention ; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 
aérienne » et « escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur donne l’article 96 de 
la Convention ; 

f) Le terme « capacité » désigne, au sujet d’un aéronef, sa charge utile disponible sur une 
route ou sur un segment de route ; 

g) Le terme « capacité » désigne, au sujet des services convenus, la capacité de l’aéronef 
utilisé pour ces services, multipliée par la fréquence des vols opérés par cet aéronef pendant une 
période donnée sur une route ou sur un segment de route ; 
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h) L’expression « transport de trafic » désigne le transport de passagers, de marchandises et 
de courrier ; et 

i) Le terme « annexe » s’entend de l’annexe au présent Accord ou telle que modifiée 
conformément aux dispositions de l’article 17 du présent Accord. L’annexe fait partie intégrante 
du présent Accord et toute référence à l’Accord vise également l’annexe, sauf indication contraire. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés dans 
le présent Accord afin que ses compagnies aériennes désignées puissent établir et exploiter des 
services aériens internationaux réguliers sur les routes indiquées dans l’annexe. Ces services et 
routes sont ci-après dénommés respectivement « services convenus » et « routes indiquées ». 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les compagnies aériennes désignées de 
chaque Partie contractante jouissent, lorsqu’elles exploitent les services convenus sur les routes 
indiquées, les droits suivants : 

a) Survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir ; 
b) Faire des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante à des fins non 

commerciales ; et 
c) Embarquer et débarquer des passagers, des marchandises et du courrier en tout point 

des routes indiquées, sous réserve des dispositions contenues dans l’annexe. 
3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 

conférant aux compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante le droit d’embarquer, sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, des passagers, des marchandises ou du courrier 
transportés contre rémunération ou en vertu d’un contrat de location, vers un autre point situé sur 
le territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une 
ou plusieurs compagnies aériennes pour exploiter les services convenus sur les routes indiquées. 

2. À la réception de cette désignation, les autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante, sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accordent sans 
délai aux compagnies aériennes désignées les autorisations d’exploitation appropriées. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger de la compagnie 
aérienne désignée de l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est à même de remplir les 
conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement appliqués à 
l’exploitation des services aériens internationaux par ces autorités, conformément aux dispositions 
de la Convention. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accepter la désignation des compagnies 
aériennes, de refuser d’accorder l’autorisation d’exploitation visée au paragraphe 2 du présent 
article, ou d’imposer les conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice par les compagnies 
aériennes désignées des droits visés à l’article 2 du présent Accord, dans tous les cas où ladite 
Partie contractante n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de ces 
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compagnies aériennes sont détenus par la Partie contractante qui a désigné les compagnies 
aériennes ou par des ressortissants de ladite Partie. 

5. Les compagnies aériennes désignées et autorisées conformément aux dispositions des 
paragraphes 1 et 2 du présent article peuvent commencer à exploiter les services convenus, à 
condition que la capacité soit réglementée en vertu de l’article 9 du présent Accord et que les tarifs 
établis conformément aux dispositions de l’article 10 du présent Accord soient en vigueur à 
l’égard de ces services. 

Article 4. Révocation et suspension de droits 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation ou de 
suspendre l’exercice par toute compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante des 
droits visés à l’article 2 du présent Accord, ou de soumettre l’exercice de ces droits aux conditions 
qu’elle juge nécessaires : 

a) Si elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de ces 
compagnies aériennes sont détenus par la Partie contractante qui a désigné les 
compagnies aériennes ou par des ressortissants de ladite Partie contractante ; 

b) Si cette compagnie aérienne ne se conforme pas aux lois ou aux règlements de la 
Partie contractante qui accorde ces droits ; ou 

c) Si ces compagnies aériennes ne se conforment pas, de quelque manière que ce soit, 
aux dispositions du présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition de 
conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher de 
nouvelles infractions aux lois et règlements, ces droits ne sont exercés par chaque Partie 
contractante qu’après consultation avec l’autre Partie contractante. 

Article 5. Droits de douane et autres redevances similaires 

1. Les aéronefs exploités dans le cadre des services internationaux par les compagnies 
aériennes désignées des Parties contractantes, ainsi que leur équipement ordinaire, les pièces de 
rechange, les fournitures de carburant et lubrifiants, et les provisions de bord (y compris les 
denrées alimentaires, les boissons et le tabac) se trouvant à bord de ces aéronefs, sont exonérés de 
tous droits de douane, frais de visite et autres redevances similaires à leur arrivée sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, conformément aux dispositions des lois et règlements en vigueur de 
chaque Partie contractante, à condition que cet équipement et ces fournitures restent à bord des 
aéronefs jusqu’à ce qu’ils soient réexportés. 

2. Sont également exonérés de ces droits, frais et redevances, conformément aux 
dispositions des lois et règlements en vigueur de chaque Partie contractante, à l’exception des 
redevances correspondant aux services fournis : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties contractantes, 
dans les limites définies par les autorités compétentes de ladite Partie contractante, et 
destinées à être utilisées à bord des aéronefs exploités dans le cadre des services 
convenus de l’autre Partie contractante ; 

b) Les pièces de rechange, y compris les moteurs, introduites sur le territoire de l’une 
des Parties contractantes en vue de l’entretien ou de la remise en état d’aéronefs 
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exploités dans le cadre des services convenus par les compagnies aériennes 
désignées de l’autre Partie ; et 

c) Le carburant, les lubrifiants et les fournitures à usage technique consommables 
destinés à approvisionner les aéronefs exploités dans le cadre des services convenus 
par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante, même s’ils 
sont destinés à être utilisés pendant la partie du voyage effectuée en survol du 
territoire de la Partie contractante où ils ont été embarqués. 

Il peut être exigé que les matériels visés aux alinéas a), b) et c) du présent paragraphe soient 
gardés sous la supervision ou le contrôle des autorités douanières. 

3. L’équipement ordinaire ainsi que les matériels et provisions de bord conservés à bord des 
aéronefs de l’une ou l’autre Partie contractante ne peuvent être débarqués sur le territoire de 
l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation des autorités douanières de cette dernière. En 
pareil cas, ils peuvent être placés sous la supervision desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient 
réexportés ou qu’il en soit autrement disposé conformément à la réglementation douanière. 

Article 6. Applicabilité des lois et règlements 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée sur son territoire ou le 
départ de celui-ci des aéronefs exploités dans le cadre de la navigation aérienne internationale ou 
de survols dudit territoire par ces aéronefs, s’appliquent aux aéronefs des compagnies aériennes 
désignées de l’autre Partie contractante et sont observés par lesdits aéronefs lors de leur entrée sur 
le territoire de la première Partie contractante, ou de leur départ de celui-ci. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée, au séjour, au transit ou 
au départ de son territoire de passagers, de membres d’équipage, de marchandises et de courrier, 
tels que ceux relatifs aux formalités concernant l’entrée et le départ, l’émigration et l’immigration, 
les douanes, les devises, les mesures sanitaires et de quarantaine, s’appliquent aux passagers, aux 
membres d’équipage, aux marchandises ou au courrier transportés par les aéronefs des 
compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante lorsqu’ils se trouvent sur le territoire 
de la première Partie contractante. 

Article 7. Établissement de bureaux de représentation des compagnies aériennes 

1. Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante ont le droit d’établir des 
bureaux de représentation sur le territoire de l’autre Partie contractante. Ces bureaux de 
représentation peuvent comprendre du personnel commercial, technique et d’exploitation. 

2. Les bureaux de représentation, les représentants et les membres du personnel sont établis 
conformément aux lois et règlements en vigueur sur le territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 8. Reconnaissance des certificats, brevets et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par 
l’une des Parties contractantes, et toujours en vigueur, sont reconnus comme valides par l’autre 
Partie contractante. 
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2. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de ne pas reconnaître comme 
valides, pour des survols de son territoire, les brevets d’aptitude et les licences délivrés à ses 
ressortissants ou validés pour ceux-ci par l’autre Partie contractante ou par tout autre État. 

Article 9. Règlements relatifs à la capacité 

1. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes jouissent de 
possibilités équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les routes indiquées. 

2. Lorsqu’elles exploitent les services convenus, les compagnies aériennes désignées de 
chaque Partie contractante prennent en considération les intérêts des compagnies aériennes 
désignées de l’autre Partie contractante afin de ne pas nuire indûment aux services assurés par ces 
compagnies aériennes sur tout ou partie des mêmes routes. 

3. Sur toute route indiquée, la capacité offerte par les compagnies aériennes désignées d’une 
Partie contractante et celle offerte par les compagnies aériennes désignées de l’autre sont 
maintenues dans un rapport raisonnable avec les besoins du public en matière de transport aérien 
sur cette route. 

4. Les services convenus assurés par les compagnies aériennes désignées de chaque Partie 
contractante, ont pour but principal de fournir, suivant un coefficient de remplissage raisonnable, 
une capacité suffisante pour répondre aux besoins actuels et prévisibles de transport à destination 
et en provenance du territoire de la Partie contractante désignant les compagnies aériennes. Le 
transport de trafic embarqué ou débarqué sur le territoire de l’autre Partie contractante, à 
destination et en provenance de points sur les routes indiquées situés sur les territoires d’États 
autres que celui qui désigne les compagnies aériennes, a un caractère complémentaire. Le droit de 
ces compagnies aériennes de transporter du trafic entre des points des routes indiquées sur le 
territoire de l’autre Partie contractante et des points dans des États tiers est exercé dans l’intérêt 
d’un développement ordonné du transport aérien international de manière à ce que la capacité soit 
liée : 

a) Aux besoins de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie 
contractante qui désigne les compagnies aériennes ; 

b) Aux besoins de trafic existant dans les régions par lesquelles passent les services 
convenus, compte tenu des services aériens locaux et régionaux ; et 

c) Aux exigences de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points 
situés sur le territoire des Parties. 

Article 10. Tarifs 

1. Chaque Partie contractante permet à chaque compagnie aérienne désignée d’établir les 
prix du transport aérien sur la base des considérations commerciales du marché. L’intervention des 
Parties contractantes se limite à : 

a) Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques excessivement discriminatoires ; 
b) Protéger les consommateurs contre des prix indûment élevés ou restrictifs en raison 

d’un abus de position dominante ; et 
c) Protéger les compagnies aériennes contre des prix artificiellement bas rendus 

possibles par des subventions ou des appuis publics directs ou indirects. 



Volume 3088, I-53247 

 217 

2. Chaque Partie contractante peut exiger, sur une base non discriminatoire, la notification 
ou le dépôt à ses autorités aéronautiques des tarifs que les compagnies aériennes de l’autre Partie 
contractante proposent d’appliquer pour le transport à destination ou en provenance de son 
territoire. La notification ou le dépôt par les compagnies aériennes des deux Parties contractantes 
peut être exigé au maximum 30 jours avant la date proposée pour l’introduction desdits tarifs. 
Dans certains cas, la notification ou le dépôt peut être autorisé dans un délai plus court que celui 
normalement exigé. Aucune Partie contractante n’exige la notification ou le dépôt par les 
compagnies aériennes de l’autre Partie contractante des tarifs appliqués par les affréteurs au 
public, sauf si nécessaire de manière non discriminatoire et à des fins d’information. 

3. Aucune des deux Parties contractantes ne prend de mesures unilatérales pour empêcher la 
mise en application d’un tarif proposé ou le maintien d’un tarif appliqué par a) une compagnie 
aérienne de l’une ou l’autre Partie contractante pour le transport aérien international entre les 
territoires des Parties contractantes, ou b) une compagnie aérienne d’une Partie contractante pour 
le transport aérien international entre le territoire de l’autre et celui d’un pays tiers, y compris, 
dans les deux cas, le transport intercompagnies ou intracompagnie. Si l’une ou l’autre Partie 
contractante estime que ce tarif est incompatible avec les considérations exposées au paragraphe 1 
du présent article, elle demande des consultations et informe l’autre Partie contractante des raisons 
de son désaccord dans les plus brefs délais. Les consultations ont lieu au plus tard dans les 
30 jours suivant la réception de la demande, et les Parties contractantes coopèrent pour obtenir les 
renseignements nécessaires au règlement raisonné de la question. Si les Parties contractantes 
parviennent à un accord concernant un tarif qui a donné lieu à un avis d’insatisfaction, chaque 
Partie fait de son mieux pour mettre cet accord en application. En l’absence d’accord mutuel, le 
tarif en question entre ou reste en vigueur. 

Article 11. Transfert de recettes 

Chaque Partie contractante accorde aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante le droit transférer librement l’excédent des recettes sur les dépenses réalisées par les 
compagnies aériennes sur le territoire de la première Partie contractante dans le cadre du transport 
de passagers, de courrier et de marchandises, en toute devise librement convertible, conformément 
aux règlements de change en vigueur. 

Article 12. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques 
de l’autre Partie contractante, à leur demande, les statistiques périodiques ou autres déclarations de 
statistiques pouvant être raisonnablement nécessaires afin d’examiner la capacité offerte sur les 
services convenus par les compagnies aériennes désignées de la première Partie contractante. Ces 
déclarations comprennent toutes les informations nécessaires pour déterminer le volume de trafic 
transporté par lesdites compagnies aériennes sur les services convenus et les points 
d’embarquement et de débarquement de ce trafic. 
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Article 13. Consultations 

Les Parties contractantes ont l’intention que les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes tiennent des consultations fréquentes en vue d’assurer une collaboration étroite 
concernant toutes les questions ayant une incidence sur l’exécution du présent Accord. 

Article 14. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler 
par voie de négociation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler le différend de cette manière, elles 
peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou d’un organisme. Si 
elles ne s’entendent pas à ce sujet, le différend est, à la demande de l’une ou l’autre Partie 
contractante, soumis pour décision à un tribunal composé de trois arbitres, dont les deux premiers 
sont nommés chacun par une Partie contractante, et le troisième par les deux arbitres ainsi 
désignés. Chacune des Parties contractantes nomme son arbitre dans les 60 jours suivant la 
réception par l’une des Parties contractantes d’une notification transmise par l’autre, par la voie 
diplomatique, demandant un arbitrage du différend par un tel tribunal, et le troisième arbitre est 
désigné au cours d’une nouvelle période de 60 jours. Si l’une ou l’autre Partie contractante ne 
désigne pas son arbitre dans le délai spécifié, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans le 
délai spécifié, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale peut, à 
la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, désigner un ou des arbitres, selon les besoins. 
Dans ce cas, le troisième arbitre est un ressortissant d’un État tiers et préside le tribunal 
d’arbitrage. 

3. Les Parties contractantes se conforment à toute décision rendue, y compris toute 
recommandation provisoire émise en application du paragraphe 2 du présent article. 

4. Si et tant que l’une des Parties contractantes ou toute compagnie aérienne désignée de 
l’une des Parties contractantes ne se conforme pas aux exigences du paragraphe 3 du présent 
article, l’autre Partie contractante peut limiter ou révoquer tout droit qu’elle a accordé en vertu du 
présent Accord. 

Article 15. Sécurité de l’aviation 

1. Chaque Partie contractante peut à tout moment demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité qu’applique l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent aux 
installations aéronautiques, aux membres d’équipages, aux aéronefs et à l’exploitation d’aéronefs. 
Ces consultations ont lieu dans un délai de 30 jours à compter de la date de la demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante découvre que l’autre n’adopte 
ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité dans les domaines visés au paragraphe 1 
du présent article, qui satisfont aux normes en vigueur à cette date conformément à la Convention, 
l’autre Partie contractante est informée de ces conclusions et des démarches qui sont estimées 
nécessaires afin de se conformer aux normes de l’OACI. L’autre Partie contractante prend alors 
les mesures correctives appropriées dans un délai convenu. 
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3. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est également convenu que tout aéronef 
exploité par une compagnie aérienne d’une Partie contractante, ou en son nom, pour des services à 
destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une visite par les représentants 
autorisés de l’autre Partie contractante, à condition que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable 
dans l’exploitation de l’aéronef. Nonobstant les obligations mentionnées à l’article 33 de la 
Convention, l’objet de cette visite est de vérifier la validité des documents pertinents de l’aéronef, 
les licences de son équipage et que l’équipement de l’aéronef et son état sont conformes aux 
normes en vigueur à cette date conformément à la Convention. 

4. Lorsqu’une action immédiate est indispensable pour assurer la sécurité de l’exploitation 
d’une compagnie aérienne, chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre 
immédiatement ou de modifier l’autorisation d’exploitation de la compagnie ou des compagnies 
aériennes de l’autre Partie contractante. 

5. Toute mesure appliquée par une Partie contractante conformément au paragraphe 4 du 
présent article est levée dès que les faits motivant cette mesure ont cessé d’exister. 

6. Concernant le paragraphe 2 du présent article, s’il est déterminé qu’une Partie 
contractante reste en situation de non-conformité aux normes de l’OACI après l’expiration du 
délai convenu, le Secrétaire général de l’OACI devrait en être informé. Ce dernier devrait 
également être informé de la résolution ultérieure satisfaisante de cette situation. 

Article 16. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, ainsi que du Protocole 
pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, ou toute autre convention relative à la sûreté de 
l’aviation à laquelle les Parties contractantes adhèrent. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sûreté de 
l’aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme annexes de la Convention, dans la mesure où ces 
dispositions relatives à la sûreté sont applicables aux Parties contractantes ; elles exigent des 
exploitants d’aéronefs immatriculés par elles ou des exploitants qui ont leur principal 
établissement ou leur résidence permanente sur leur territoire, et des exploitants d’aéroports situés 
sur leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 
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4. Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au paragraphe 3 du présent 
article et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée ou le séjour sur son territoire, et le 
départ de celui-ci. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient 
appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection 
des passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages ainsi que des marchandises et des 
provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante 
examine également avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en 
vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une 
menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des 
aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées destinées à mettre fin 
avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

Article 17. Modifications 

1. Si l’une des Parties contractantes juge souhaitable de modifier certaines dispositions du 
présent Accord, elle peut à tout moment demander des consultations avec l’autre Partie 
contractante. Ces consultations peuvent se dérouler par le biais de discussions ou d’une 
correspondance et commencent dans les 60 jours suivant réception de la demande. Toutes les 
modifications dont il est ainsi convenu entrent en vigueur après avoir qu’elles ont été confirmées 
par un échange de notes diplomatiques. 

2. Des modifications peuvent être apportées à l’annexe par accord direct entre les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes ; elles entrent en vigueur après qu’elles ont été confirmées 
par un échange de notes diplomatiques. 

3. Si une convention multilatérale générale ou à un accord relatif au transport aérien prend 
effet pour les deux Parties contractantes, le présent Accord est modifié de sorte à se conformer aux 
dispositions de ladite convention ou dudit accord. 

Article 18. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie contractante peut à tout moment notifier à l’autre Partie contractante, 
par écrit et par la voie diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord ; cette notification 
est communiquée simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, 
le présent Accord expire 12 mois après la date à laquelle l’autre Partie a reçu la notification, à 
moins que celle-ci ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce délai. Si la Partie 
contractante destinataire n’accuse pas réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été 
reçue 14 jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 19. Enregistrement 

Le présent Accord et toute modification qui y est apportée sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 
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Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de sa signature. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 
FAIT à Manille, le 30 juillet 2009, en double exemplaire en langues coréenne et anglaise, tous 

les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[CHOI JOONG-KYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République des Palaos : 
[JACKSON NGIRAINGAS] 
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ANNEXE 

A. Les compagnies aériennes désignées par le Gouvernement de la République de Corée ont 
le droit d’exploiter des services aériens réguliers dans les deux sens sur les routes indiquées ci-
dessous : 

 
Points de départ 

 
Points intermédiaires 

 
Points de destination 

 
Points au-delà 

 
Points en République 

de Corée 
 

Tout point ou tous 
points 

 

Points en République 
des Palaos 

 

Tout point ou tous 
points 

 
 
B. Les compagnies aériennes désignées par le Gouvernement de la République des Palaos 

ont le droit d’exploiter des services aériens réguliers dans les deux sens sur les routes indiquées ci-
dessous : 

 
Points de départ 

 
Points intermédiaires 

 
Points de destination 

 
Points au-delà 

 
Points en République 

des Palaos 
 

Tout point ou tous 
points 

 

Points en République 
de Corée 

 

Tout point ou tous 
points 

 
 
Remarques : 
1. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes peuvent, lors d’un vol 

ou de tous les vols, omettre de faire escale à l’un des points ci-dessus, à condition que les services 
convenus sur la route commencent aux points de départ dans les pays respectifs. 

2. La spécification des points intermédiaires et des points au-delà est soumise à un accord 
entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

3. Rien dans la présente annexe ne peut être interprété comme conférant à l’une ou l’autre 
Partie contractante le droit d’exercer les droits de cinquième liberté.  
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Republic of Korea 

 

and 
 

Qatar 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
State of Qatar for air services between and beyond their respective territories 
(with annex). Doha, 27 November 2005 

Entry into force:  15 February 2009 by notification, in accordance with article 22  
Authentic texts:  Arabic, English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Qatar 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l’État du 
Qatar relatif aux services aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà 
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Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS ET AU-DELÀ 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l’État du Qatar (ci-après 
dénommés « Parties contractantes »), 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un Accord dans le but d’établir et d’exploiter des services aériens entre 
leurs territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 

ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les annexes adoptées en vertu de 
l’article 90 de cette Convention et tout amendement desdites annexes ou de la Convention adopté 
en vertu des articles 90 et 94 de celle-ci, dans la mesure où ces annexes et amendements ont pris 
effet pour les deux Parties contractantes ou ont été ratifiés par elles ; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Gouvernement de la 
République de Corée, le Ministre de la construction et des transports et toute personne ou entité 
habilitée à remplir toute fonction pouvant actuellement être exercée par ledit Ministre, ou des 
fonctions similaires, et, dans le cas de l’État du Qatar, le Président de l’Autorité de l’aviation 
civile et toute personne ou entité habilitée à remplir toute fonction pouvant actuellement être 
exercée par ledit Président, ou des fonctions similaires ; 

c) L’expression « compagnie aérienne désignée » s’entend d’une compagnie aérienne 
désignée et autorisée conformément à l’article 4 du présent Accord ; 

d) Le terme « territoire », en ce qui concerne un État, a le sens que lui donne l’article 2 de la 
Convention ; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 
aérienne » et « escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur donne l’article 96 de 
la Convention ; 

f) Le terme « capacité » désigne, au sujet d’un aéronef, sa charge utile disponible sur une 
route ou sur un segment de route ; 

g) Le terme « capacité » désigne, au sujet d’un service aérien spécifié, la capacité de 
l’aéronef utilisé pour ce service, multipliée par la fréquence des vols opérés par cet aéronef 
pendant une période donnée sur une route donnée ou sur un segment de route donné ; 

h) Les expressions « services convenus » et « routes indiquées » désignent respectivement 
les services aériens internationaux réguliers et les routes indiquées à l’annexe au présent Accord ; 
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i) Le terme « tarif » désigne les prix appliqués pour le transport de passagers, de bagages et 
de marchandises et les conditions dans lesquelles ces prix s’appliquent, y compris les prix et les 
conditions offertes aux agences et autres services auxiliaires, à l’exclusion de la rémunération et 
des conditions pour le transport du courrier. 

Article 2. Applicabilité de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont subordonnées aux dispositions de la Convention dans 
la mesure où ces dernières sont applicables aux services aériens internationaux. 

Article 3. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits ci-après en ce 
qui concerne ses services aériens internationaux réguliers : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir ; 
b) Le droit de faire des escales sur son territoire à des fins non commerciales. 

2. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés dans 
le présent Accord aux fins d’établir des services aériens internationaux réguliers sur les routes 
indiquées dans la partie pertinente du tableau des routes en annexe au présent Accord. Ces services 
et ces routes sont ci-après dénommés « services convenus » et « routes indiquées ». Lorsqu’elles 
exploitent un service convenu sur une route indiquée, les compagnies aériennes désignées par 
chaque Partie contractante jouissent, en plus des droits visés au paragraphe 1 du présent article, du 
droit de faire escale sur le territoire de l’autre Partie contractante aux points indiqués sur cette 
route conformément à l’annexe au présent Accord, pour embarquer ou débarquer des passagers et 
des marchandises, y compris du courrier, séparément ou en combinaison. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 
conférant aux compagnies aériennes désignées de l’une des Parties contractantes le privilège 
d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie contractante, des passagers et des marchandises, y 
compris du courrier, transportés pour le compte d’autrui vers un autre point sur le territoire de 
cette autre Partie contractante. 

Article 4. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une 
ou plusieurs compagnies aériennes pour exploiter les services convenus sur les routes indiquées. 

2. À la réception de cette désignation, l’autre Partie contractante accorde sans délai, sous 
réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, à la compagnie ou aux 
compagnies aériennes désignées les autorisations d’exploitation appropriées. 

3. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante peuvent exiger d’une 
compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est à même de 
respecter les conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement 
appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux par ces autorités, conformément aux 
dispositions de la Convention. 
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4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accorder les autorisations d’exploitation 
visées au paragraphe 2 du présent article, ou d’imposer les conditions qu’elle juge nécessaires à 
l’exercice, par une compagnie aérienne désignée, des droits visés à l’article 3 du présent Accord, 
dans tous les cas où ladite Partie contractante n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le 
contrôle effectif de cette compagnie aérienne sont détenus par la Partie contractante qui a désigné 
la compagnie aérienne, ou par des ressortissants de cette Partie contractante. 

5. Lorsqu’une compagnie aérienne a été désignée et autorisée conformément aux 
dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, elle peut à tout moment commencer à 
exploiter les services convenus, à condition qu’un tarif établi conformément aux dispositions de 
l’article 9 du présent Accord soit en vigueur pour ces services. 

Article 5. Révocation et suspension de droits 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation ou de 
suspendre l’exercice des droits visés à l’article 3 du présent Accord par une compagnie aérienne 
désignée par l’autre Partie contractante, ou de soumettre l’exercice de ces droits aux conditions 
qu’elle juge nécessaires : 

a) Si elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de cette 
compagnie aérienne sont détenus par la Partie contractante qui a désigné la 
compagnie aérienne ou par des ressortissants de cette Partie contractante ; ou 

b) Si cette compagnie aérienne ne se conforme pas aux lois ou aux règlements de la 
Partie contractante qui accorde ces droits ; ou 

c) Si cette compagnie aérienne ne gère pas son exploitation conformément aux 
conditions prescrites par le présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition de 
conditions ne soient indispensables pour empêcher des infractions aux lois et règlements, ces 
droits ne sont exercés qu’après consultation avec l’autre Partie contractante. 

Article 6. Droits de douane et autres redevances similaires 

1. Tout aéronef exploité pour des services aériens internationaux par les compagnies 
aériennes désignées de l’une des Parties contractantes, ainsi que l’équipement ordinaire, les pièces 
de rechange, les fournitures en carburant et en lubrifiants et les provisions de bord (y compris les 
denrées alimentaires, les boissons et le tabac) se trouvant à bord de cet aéronef, est exonéré, à son 
arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante, de tous droits de douane, frais de visite et 
autres redevances similaires, à condition que cet équipement ordinaire, ces fournitures et ces 
provisions soient conservés à bord de l’aéronef jusqu’à leur réexportation ou jusqu’à ce qu’ils 
soient utilisés au cours de la partie du voyage effectuée en survol de ce territoire. 

2. Sont également exemptés des droits, frais et redevances visés au paragraphe 1 du présent 
article, à l’exception des redevances correspondant aux services fournis : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractante, dans 
les limites définies par les autorités de ladite Partie contractante, et destinées à être 
utilisée à bord d’un aéronef en partance exploité en service aérien international des 
compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante ; 
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b) Les pièces de rechange et l’équipement ordinaire introduits sur le territoire d’une 
Partie contractante et destinés à l’entretien ou à la remise en état des aéronefs 
exploités en service aérien international par les compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante ; 

c) Le carburant et les lubrifiants fournis sur le territoire d’une Partie contractante à un 
aéronef en partance d’une compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante 
exploité en service aérien international, même lorsque ces fournitures sont destinées 
à être utilisées pendant la partie du vol effectuée en survol du territoire de la Partie 
contractante dans laquelle elles ont été embarquées ; 

d) Les matériels publicitaires et la documentation de la compagnie aérienne désignée 
n’ayant pas de valeur commerciale utilisés par les compagnies aériennes désignées 
d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre ; et 

e) L’équipement de bureau introduit sur le territoire d’une Partie contractante afin 
d’être utilisé dans les bureaux des compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante, à condition que cet équipement soit à la disposition de ces bureaux 
pendant trois ans à compter de la date de leur introduction sur ce territoire, et que le 
principe de réciprocité s’applique. 

Il peut être exigé que les matériels visés aux alinéas a), b) et c) ci-dessus soient placés sous la 
supervision ou le contrôle des autorités douanières. 

3. Les passagers, les bagages et les marchandises en transit direct sur le territoire d’une 
Partie contractante et qui ne quittent pas la zone aéroportuaire réservée à cet effet ne sont soumis 
qu’à un contrôle très simplifié. Les bagages et les marchandises en transit direct ne sont exonérés 
que des droits de douane et autres taxes similaires. 

4. L’équipement ordinaire ainsi que les matériels et les fournitures conservés à bord des 
aéronefs d’une Partie contractante ne peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie 
contractante qu’avec l’approbation des autorités douanières de celle-ci. En pareil cas, ils peuvent 
être placés sous la supervision desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou qu’il en soit 
autrement disposé conformément à la réglementation douanière. 

Article 7. Reconnaissance des certificats, brevets et licences 

1. Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés par une 
Partie contractante, et toujours en vigueur, sont reconnus comme valides par l’autre Partie 
contractante aux fins de l’exploitation des routes et services prévus au présent Accord, si les 
conditions qui ont régi la délivrance ou la validation de ces certificats, brevets ou licences sont 
égales ou supérieures aux normes minimales pouvant être établies en vertu de la Convention 
relative à l’aviation civile internationale. 

2. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de ne pas reconnaître comme 
valides, pour tout survol de son territoire, les brevets d’aptitude et les licences délivrés à ses 
propres ressortissants ou validés pour eux par l’autre Partie contractante ou par tout autre État. 
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Article 8. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes jouissent de 
possibilités équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les routes indiquées entre 
leurs territoires respectifs. 

2. Lorsqu’elles exploitent les services convenus, les compagnies aériennes désignées de 
chacune des Parties contractantes prennent en considération les intérêts des compagnies aériennes 
désignées de l’autre Partie contractante afin de ne pas nuire indûment aux services assurés par ces 
dernières sur tout ou partie des mêmes routes. 

3. Les services convenus assurés par les compagnies aériennes désignées des Parties 
contractantes sont étroitement liés aux besoins du public en matière de transport sur les routes 
indiquées et ont pour but essentiel de fournir, avec un coefficient de remplissage raisonnable, une 
capacité suffisante pour répondre aux besoins actuels et raisonnablement prévisibles de transport 
de passagers et de marchandises, y compris de courrier, en provenance ou à destination du 
territoire de la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne. Pour le transport de 
passagers et de marchandises, y compris le courrier, embarqués et débarqués à des points des 
routes indiquées situés sur le territoire d’États autres que celui qui désigne la compagnie aérienne, 
il convient de respecter les principes généraux selon lesquels la capacité doit être en rapport avec : 

a) Les besoins de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie 
contractante qui a désigné la compagnie aérienne ; 

b) Les besoins de trafic dans la région à travers laquelle le service convenu passe, 
compte tenu des autres services de transport assurés par des compagnies aériennes 
des États de la région ; et 

c) Les exigences de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points 
situés sur le territoire des Parties. 

4. Les redevances pouvant être imposées ou autorisées à être imposées par une Partie 
contractante aux fins de l’utilisation des aéroports et des installations et services de navigation 
aérienne par des aéronefs de l’autre Partie contractante ne peuvent être plus élevées celles qui 
seraient payées par son aéronef national pour l’exploitation de services aériens internationaux 
réguliers. 

Article 9. Tarifs 

1. Les tarifs à appliquer par les compagnies aériennes d’une Partie contractante pour le 
transport à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante sont établis à 
des taux raisonnables, compte dûment tenu de tous les éléments d’appréciation pertinents, 
notamment du coût d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable et des tarifs appliqués par les autres 
compagnies aériennes. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article sont, si possible, convenus par les 
compagnies aériennes désignées concernées des deux Parties contractantes, après consultation 
avec les autres compagnies aériennes assurant des services sur tout ou segment de la route. Cet 
accord est, autant que possible, réalisé dans le cadre des procédures de détermination des tarifs 
établies par l’Association du transport aérien international. 
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3. Les tarifs convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des deux 
Parties contractantes au moins 45 jours avant la date proposée de leur entrée en vigueur. Dans des 
cas particuliers, ce délai peut être réduit, sous réserve de l’accord desdites autorités. 

4. Cette approbation peut être expressément donnée. Si aucune des autorités aéronautiques 
n’a exprimé son désaccord dans les 30 jours à compter de la date de soumission, conformément au 
paragraphe 2 du présent article, ces tarifs sont considérés comme approuvés. Si le délai de 
soumission est réduit, comme prévu au paragraphe 2 du présent article, les autorités aéronautiques 
peuvent convenir que le délai dans lequel toute désapprobation doit être notifiée soit inférieur à 
30 jours. 

5. Si un tarif ne peut être convenu conformément aux dispositions du paragraphe 2 du 
présent article, ou si, durant le délai applicable conformément au paragraphe 4 du présent article, 
l’une des autorités aéronautiques signifie à l’autre autorité aéronautique son opposition à 
l’application d’un tarif convenu conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, 
les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes, après consultation avec les autorités 
aéronautiques de tout autre État dont le conseil est considéré utile, s’efforcent d’établir le tarif 
d’un commun accord. 

6. Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à trouver un accord concernant un tarif 
qui leur est soumis en vertu du paragraphe 3 du présent article ou concernant l’établissement d’un 
tarif en vertu du paragraphe 5 du présent article, le différend est réglé conformément aux 
dispositions de l’article 17 du présent Accord. 

7. Tout tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en vigueur 
jusqu’à l’établissement d’un nouveau tarif. Toutefois, un tarif n’est pas prolongé en vertu du 
présent paragraphe plus de 12 mois après la date à laquelle il aurait normalement expiré. 

Article 10. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques 
de l’autre Partie contractante, à leur demande, les statistiques périodiques ou autres déclarations de 
statistiques pouvant être raisonnablement nécessaires afin d’examiner la capacité offerte sur les 
services convenus par les compagnies aériennes désignées de la première Partie contractante. Ces 
déclarations comprennent toutes les informations permettant de déterminer le volume de trafic 
transporté par ces compagnies aériennes sur les services convenus et les points d’origine et de 
destination de ce trafic. 

Article 11. Transfert de recettes 

Chaque Partie contractante accorde aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante le droit de transférer librement l’excédent des recettes sur les dépenses réalisées sur le 
territoire de la première Partie. Ces transferts sont effectués sur la base des taux de change 
officiels et, en l’absence de tels taux, aux taux du marché des changes en vigueur pour le paiement 
courant. 
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Article 12. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limité la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970 et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, dans la mesure où ces dispositions relatives à la sûreté sont applicables aux deux 
Parties contractantes ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles ou des 
exploitants qui ont leur principal établissement ou leur résidence permanente sur leur territoire, et 
des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils respectent ces dispositions relatives à la 
sûreté de l’aviation. 

4. Chacune des Parties contractantes convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être 
tenus d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au paragraphe 3 ci-dessus 
et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée ou le séjour sur le territoire de cette autre 
Partie contractante ou le départ de celui-ci. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures 
adéquates soient appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour 
assurer l’inspection des passagers, des membres d’équipage, des bagages à main, des bagages ainsi 
que des marchandises et des provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le 
chargement. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute demande que lui adresse 
l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient 
prises sur son territoire pour faire face à une menace particulière à l’aviation civile. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, 
des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées pour mettre fin avec 
rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6. Si une Partie contractante nourrit des préoccupations quant aux dispositions relatives à la 
sûreté de l’aviation prévues dans le présent article, les autorités aéronautiques d’une Partie 
contractante peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de 
l’autre Partie contractante. 
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Article 13. Sécurité de l’aviation 

1. Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines se rapportant aux 
équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations se tiennent dans un délai de 
30 jours à compter de la date de la demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, une des Parties contractantes découvre que l’autre 
n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité dans l’un quelconque des 
domaines susmentionnés au moins égales aux normes minimales définies à cette date en vertu de 
la Convention, la première Partie contractante informe l’autre Partie de ces conclusions et des 
démarches qui sont estimées nécessaires afin de se conformer à ces normes minimales, et l’autre 
Partie contractante prend les mesures correctives appropriées. L’absence de mesures correctives 
appropriées prises par l’autre Partie contractante dans un délai raisonnable dont il peut être 
convenu constitue un motif pour l’application de l’article 5 du présent Accord. 

3. Nonobstant les obligations mentionnées à l’article 33 de la Convention, il est convenu 
que tout aéronef exploité par la ou les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante, à 
destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une visite par les représentants 
autorisés de cette autre Partie, à bord et autour de l’aéronef, pour vérifier la validité des 
documents, de ceux de son équipage, ainsi que l’état apparent de l’aéronef et de ses équipements 
(dénommée dans le présent article « inspection sur piste »), à condition que cela n’entraîne pas de 
retard déraisonnable. 

4. Si une inspection sur piste ou une série d’inspections sur piste donne des raisons sérieuses 
de penser que : 

a) Un aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes minimales 
établies à cette date, conformément à la Convention ; ou 

b) Les normes de sécurité établies à cette date en vertu de la Convention ne sont pas 
adoptées ou que leur suivi n’est pas appliqué effectivement, la Partie contractante qui 
procède à l’inspection, aux fins de l’application des dispositions de l’article 33 de la 
Convention, est libre de conclure que les conditions qui régissent la délivrance ou la 
validation des certificats, brevets ou licences concernant cet aéronef ou l’équipage de 
cet aéronef ou que les conditions dans lesquelles cet aéronef est exploité ne sont pas 
d’un niveau égal ou supérieur aux normes minimales établies par la Convention. 

5. Si le représentant de la compagnie ou des compagnies aériennes de l’une des Parties 
contractantes refuse l’accès à un aéronef exploité par cette compagnie ou ces compagnies, aux fins 
d’une inspection sur piste, conformément aux dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, l’autre 
Partie contractante est libre d’en déduire qu’il existe de sérieuses préoccupations du type visé au 
paragraphe 4 ci-dessus et d’en tirer les conclusions énoncées dans ce paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre immédiatement ou de 
modifier l’autorisation d’exploitation d’une compagnie ou des compagnies aériennes de l’autre 
Partie contractante si elle conclut, à la suite d’une inspection sur piste, de consultations ou d’autres 
éléments, que des actions immédiates sont indispensables à la sécurité de l’exploitation aérienne. 

7. Toute mesure appliquée par une Partie contractante conformément aux dispositions 
énoncées au paragraphe 2 ou 6 ci-dessus est levée dès que les faits la motivant ont cessé d’exister. 
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Article 14. Applicabilité de la législation nationale 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée ou le départ de son 
territoire de passagers, de membres d’équipage ou de marchandises transportés par des aéronefs, 
tels que les règlements relatifs à l’entrée, au dédouanement, à l’immigration, aux passeports, aux 
douanes, à la monnaie, aux mesures sanitaires et de quarantaine sont observés par ou au nom 
desdits passagers, membres d’équipage ou marchandises de l’autre Partie contractante à l’entrée 
sur le territoire de cette Partie contractante, lors du séjour sur ce territoire ou au départ de celui-ci. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée sur son territoire et au 
départ de celui-ci des aéronefs exploités dans le cadre de la navigation aérienne internationale ou à 
l’exploitation et à la navigation de ces aéronefs de l’autre Partie contractante lorsqu’ils se trouvent 
sur son territoire, s’appliquent. 

3. Les autorités compétentes d’une Partie contractante ont le droit, sans retard 
déraisonnable, d’inspecter les aéronefs de l’autre Partie contractante lors de leur atterrissage ou de 
leur départ, et de contrôler les certificats et autres documents prescrits par la Convention. 

Article 15. Activités commerciales 

Les Parties contractantes autorisent les compagnies aériennes désignées d’une Partie 
contractante à faire entrer et maintenir sur le territoire de l’autre Partie contractante des employés 
et d’autres membres du personnel chargés de l’administration, de l’exploitation technique et 
commerciale de leurs activités de services aériens conformément aux règles et règlements de 
l’autre Partie contractante relatifs à l’entrée, au séjour et à l’emploi. 

Article 16. Consultations 

1. Dans un esprit d’étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
se consultent de temps à autre en vue de s’assurer de la mise en œuvre et de l’exécution 
satisfaisante des dispositions du présent Accord et des tableaux en annexe, et se consultent, le cas 
échéant, en vue de modifier le présent Accord ou lesdits tableaux. 

2. Chaque Partie contractante peut demander des consultations, qui commencent dans les 
60 jours qui suivent la réception d’une demande écrite, sauf si les deux Parties contractantes 
conviennent d’une prolongation de cette période. 

Article 17. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler 
par voie de négociation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler le différend de cette manière, elles 
peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou d’un organisme. Si 
elles ne s’entendent pas à ce sujet, le différend est, à la demande de l’une ou l’autre Partie 
contractante, soumis pour décision à un tribunal composé de trois arbitres : un arbitre est désigné 
par chaque Partie contractante et le troisième est nommé par les deux arbitres ainsi désignés. 
Chacune des Parties contractantes nomme son arbitre dans les 60 jours qui suivent la réception par 
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une Partie contractante d’une notification émanant de l’autre Partie contractante transmise par la 
voie diplomatique demandant un arbitrage du différend par un tel tribunal, et le troisième arbitre 
est désigné au cours d’une nouvelle période de 60 jours. Si l’une ou l’autre Partie contractante ne 
désigne pas son arbitre dans le délai spécifié, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans le 
délai spécifié, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale peut, à 
la demande d’une Partie contractante, désigner un ou des arbitres, selon les besoins. Dans ce cas, 
le troisième arbitre est un ressortissant d’un État tiers et préside le tribunal d’arbitrage. 

3. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné ainsi 
que de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les frais de la présidence et autres frais sont 
supportés à parts égales par les deux Parties contractantes. 

4. Les Parties contractantes se conforment à toute décision rendue en application du 
paragraphe 2 du présent article. 

Article 18. Amendements 

1. Si l’une des Parties contractantes juge souhaitable d’amender l’une quelconque des 
dispositions du présent Accord, l’amendement, s’il est convenu entre les Parties contractantes, et 
si nécessaire après consultation conformément à l’article 16 du présent Accord, entre en vigueur 
après qu’il a été confirmé par un échange de notes par la voie diplomatique. 

2. Si l’amendement se rapporte aux dispositions du présent Accord autres que celles des 
tableaux indiqués à l’annexe, il est adopté par chaque Partie contractante conformément à ses 
procédures constitutionnelles. 

3. Si l’amendement ne se rapporte qu’aux dispositions des tableaux en annexe, il est 
convenu entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

4. Si une convention multilatérale générale ou à un accord relatif aux transports aériens 
prend effet pour les deux Parties contractantes, le présent Accord est amendé de sorte qu’il soit 
conforme aux dispositions de ladite convention ou dudit accord. 

Article 19. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et tout amendement qui y est apporté sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 20. Annexes 

Les annexes au présent Accord sont considérées comme faisant partie de l’Accord, et toutes 
les références à l’Accord font référence aux annexes, sauf mention contraire expresse. 

Article 21. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l’autre son intention de 
dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée simultanément à l’Organisation 
de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, le présent Accord expire 12 mois après réception 
de la notification par l’autre Partie contractante, à moins que cette notification ne soit retirée d’un 
commun accord avant l’expiration de ce délai. Si la Partie contractante destinataire n’accuse pas 
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réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord est approuvé conformément aux exigences constitutionnelles du pays de 
chaque Partie contractante, et entre en vigueur à la date de l’échange de notes diplomatiques entre 
les Parties contractantes. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Doha, le 27 novembre 2005, en deux exemplaires en langues coréenne, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
[ABDUL AZIZ MOHD. AL-NOAIMI] 
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ANNEXE 

TABLEAU DES ROUTES 1 

1. Routes à exploiter par la compagnie ou les compagnies aériennes désignées de la 
République de Corée : 

 
Points de départ Point intermédiaire Points de destination Points au-delà 

Points en République 
de Corée 

Tout point Points dans l’État du 
Qatar 

 

 

TABLEAU DES ROUTES 2 

1. Routes à exploiter par la compagnie aérienne désignée de l’État du Qatar : 
 

Points de départ Point intermédiaire Points de destination Points au-delà 
Points dans l’État du 

Qatar 
Tout point Points en République 

de Corée 
 

 
Notes : 
1. Toute compagnie aérienne désignée des deux Parties contractantes peut omettre de faire 

escale au point intermédiaire, à condition que les services convenus sur ces routes commencent au 
point de départ. 

2. La consolidation de la route sans application des droits de cinquième liberté est autorisée 
entre les points de destination et le point intermédiaire.  
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[ TEXT IN TURKMEN – TEXTE EN TURKMÈNE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DU TURKMÉNISTAN RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS ET AU-DELÀ 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Turkménistan, ci-après 
dénommés « Parties contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un accord dans le but d’établir et d’exploiter des services aériens entre 
leurs territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
a) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 

internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les annexes 
adoptées en vertu de l’article 90 de ladite Convention et tout amendement desdites annexes ou de 
la Convention adoptée en vertu des articles 90 et 94 de celle-ci, dans la mesure où ces annexes et 
amendements ont pris effet pour les deux Parties contractantes ; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de Corée, 
le Ministre des ressources foncières, des transports et des affaires maritimes et, dans le cas du 
Turkménistan, le Département d’État de l’aviation civile « Turkmenhowayollary », du nom de 
Saparmurat Turkmenbashi le Grand, ou, dans les deux cas, toute personne ou entité habilitée à 
exercer les fonctions relevant à ce jour desdites autorités aéronautiques ; 

c) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne qu’une 
Partie contractante a désignée par notification écrite à l’autre Partie contractante pour exploiter des 
services aériens sur les routes indiquées dans l’annexe au présent Accord, et à laquelle 
l’autorisation d’exploitation appropriée a été accordée par cette autre Partie contractante, 
conformément aux dispositions de l’article 3 du présent Accord ; 

d) Le terme « territoire », en ce qui concerne un État, a le sens que lui attribue l’article 2 de 
la Convention ; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 
aérienne » et « escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur donne l’article 96 de 
la Convention ; 

f) Le terme « capacité » désigne, au sujet d’un aéronef, sa charge utile disponible sur une 
route ou sur un segment de route ; 

g) Le terme « capacité » désigne, au sujet d’un service convenu, la capacité de l’aéronef 
utilisé pour ce service, multipliée par la fréquence des vols opérés par cet aéronef pendant une 
période donnée sur une route donnée ou sur un segment de route donné ; 
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h) L’expression « transport de trafic » désigne le transport de passagers, de bagages, de 
marchandises et de courrier ; 

i) Le terme « tarif » désigne toute somme payée ou à payer aux compagnies aériennes, 
directement ou par l’entremise de leurs agents, par toute personne ou entité, pour le transport 
aérien de passagers, de bagages et de marchandises (à l’exception du courrier), y compris les 
conditions régissant la disponibilité et l’applicabilité du tarif, ainsi que les frais et les conditions 
pour tous services auxiliaires à ce transport qui sont proposés par les compagnies aériennes ; 

j) L’expression « redevances d’usage » désigne les frais facturés à une compagnie aérienne 
par les autorités compétentes, ou autorisés par celles-ci, pour la fourniture de biens et 
d’installations et services aéroportuaires ou de navigation aérienne, y compris des services et 
installations connexes pour les aéronefs, leurs équipages, les passagers, les bagages et les 
marchandises ; et 

k) Le terme « annexe » s’entend de l’annexe au présent Accord ou telle que modifiée 
conformément aux dispositions de l’article 18 du présent Accord. L’annexe fait partie intégrante 
du présent Accord et toute référence à l’Accord vise également l’annexe, sauf indication contraire. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés dans 
le présent Accord afin de permettre à ses compagnies aériennes désignées d’établir et d’exploiter 
des services aériens internationaux réguliers sur les routes indiquées dans l’annexe au présent 
Accord. Ces services et routes sont ci-après dénommés respectivement « services convenus » et 
« routes indiquées ». 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les compagnies aériennes désignées par 
chaque Partie contractante jouissent, lorsqu’elles exploitent les services convenus sur les routes 
indiquées, des droits suivants : 

a) Survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir ; 
b) Faire des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante à des fins non 

commerciales ; et 
c) Embarquer et débarquer des passagers, des bagages, des marchandises et du courrier 

en tout point des routes indiquées, sous réserve des dispositions contenues dans 
l’annexe. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 
conférant aux compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante le droit d’embarquer sur 
le territoire de l’autre Partie contractante des passagers, des bagages, des marchandises ou du 
courrier transportés contre rémunération ou en exécution d’un contrat de location, vers un autre 
point situé sur le territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner à l’autre Partie contractante, par écrit et 
par la voie diplomatique, une ou plusieurs compagnies aériennes afin d’exploiter les services 
convenus sur les routes indiquées. 
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2. À la réception de la désignation, les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, 
sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accordent sans délai aux 
compagnies aériennes désignées les autorisations d’exploitation appropriées. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger de toute compagnie 
aérienne désignée par l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est à même de respecter les 
conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement appliqués à 
l’exploitation des services aériens internationaux par ces autorités, conformément aux dispositions 
de la Convention. 

4. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante ont le droit de refuser 
d’accepter la désignation de compagnies aériennes, de refuser de délivrer l’autorisation 
d’exploitation visée au paragraphe 2 du présent article, ou d’imposer les conditions jugées 
nécessaires à l’exercice, par les compagnies aériennes désignées, des droits visés à l’article 2 du 
présent Accord, dans tous les cas où lesdites autorités aéronautiques n’ont pas la preuve que la 
propriété substantielle et le contrôle effectif de ces compagnies aériennes sont détenus par la Partie 
contractante qui a désigné les compagnies aériennes ou par des ressortissants de celle-ci. 

5. Les compagnies aériennes désignées et autorisées conformément aux dispositions des 
paragraphes 1 et 2 du présent article peuvent commencer à exploiter les services convenus, à 
condition que la capacité soit réglementée en vertu de l’article 8 du présent Accord et que les tarifs 
établis conformément aux dispositions de l’article 11 du présent Accord soient en vigueur à 
l’égard de ces services. 

6. Chaque Partie contractante a le droit, par le biais d’une notification écrite adressée à 
l’autre Partie contractante, de retirer la désignation d’une compagnie aérienne, et de la remplacer 
par la désignation d’une autre compagnie aérienne. 

Article 4. Révocation et suspension de droits 

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante ont le droit de révoquer une 
autorisation d’exploitation ou de suspendre l’exercice par toute compagnie aérienne désignée par 
l’autre Partie contractante des droits visés à l’article 2 du présent Accord, ou d’imposer les 
conditions qu’elles jugent nécessaires à l’exercice de ces droits : 

a) Si elles n’ont pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de 
cette compagnie aérienne sont détenus par la Partie contractante qui a désigné les 
compagnies aériennes ou par des ressortissants de cette Partie contractante ; 

b) Si ces compagnies aériennes ne se conforment pas aux lois ou aux règlements de la 
Partie contractante qui accorde ces droits ; ou 

c) Si ces compagnies aériennes ne conforment pas leur exploitation aux conditions 
prescrites dans le présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition de 
conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher des 
infractions aux lois et règlements, ces droits ne sont exercés par chaque Partie contractante 
qu’après consultation avec l’autre Partie contractante. 
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Article 5. Droits de douane et autres redevances similaires 

1. Les aéronefs exploités dans le cadre de services internationaux par les compagnies 
aériennes désignées des Parties contractantes ainsi que l’équipement ordinaire, les pièces de 
rechange, les fournitures de carburant et lubrifiants, et les provisions de bord (y compris les 
denrées alimentaires, les boissons et le tabac) se trouvant à bord de ces aéronefs, sont exonérés de 
tous droits de douane, frais de visite et autres redevances similaires à l’arrivée sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, conformément aux dispositions des lois et règlements en vigueur de 
chaque Partie contractante, jusqu’à ce qu’ils soient réexportés. 

2. Sont également exonérés de ces droits, frais et redevances, conformément aux 
dispositions des lois et règlements en vigueur de chaque Partie contractante, à l’exception des 
redevances correspondant aux prestations de service : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties contractantes, 
dans les limites définies par les autorités compétentes de ladite Partie contractante, et 
destinées à être utilisées à bord des aéronefs exploités dans le cadre des services 
convenus de l’autre Partie contractante ; 

b) Les pièces de rechange, y compris les moteurs, introduites sur le territoire de l’une 
des Parties contractantes en vue de l’entretien ou de la réparation d’aéronefs 
exploités dans le cadre de services convenus par les compagnies aériennes désignées 
de l’autre Partie contractante ; et 

c) Le carburant, les lubrifiants et les fournitures à usage technique consommables 
destinés à approvisionner des aéronefs exploités dans le cadre de services convenus 
par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante, même si ces 
fournitures sont destinées à être utilisées pendant la partie du voyage effectuée en 
survol du territoire de la Partie contractante dans laquelle elles ont été embarquées. 

Il peut être exigé que les matériels visés aux alinéas a), b) et c) du présent paragraphe soient 
conservés sous la supervision ou le contrôle des autorités douanières. 

3. Les équipements et les articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article peuvent 
être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante avec l’approbation des autorités 
douanières de cette autre Partie contractante. Ces équipements et articles sont placés sous la 
supervision et le contrôle des autorités douanières de l’autre Partie contractante jusqu’à ce qu’elles 
soient réexportées ou jusqu’à ce qu’il en soit disposé autrement conformément aux lois et aux 
règlements douaniers en vigueur dans l’autre Partie contractante. 

4. Les documents nécessaires utilisés par les compagnies aériennes désignées d’une Partie 
contractante, y compris les billets d’avion, les lettres de transport aérien ainsi que le matériel 
promotionnel, sont exonérés, sur une base réciproque, de tous droits de douanes et autres 
redevances similaires sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

5. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés de droits de douane et 
autres taxes similaires. 
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Article 6. Redevances d’usage 

Aucune Partie contractante n’impose ni ne permet que soient imposées à une compagnie 
aérienne désignée de l’autre Partie contractante des redevances d’usage plus élevées que celles qui 
sont imposées à ses compagnies aériennes nationales exploitant des services aériens internationaux 
analogues. 

Article 7. Transfert de recettes 

1. La vente de services de transport aérien peut s’effectuer dans une monnaie librement 
convertible, et/ou une monnaie locale, conformément à la législation de la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle cette vente a lieu. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante le droit de transférer librement l’excédent des recettes sur les dépenses, 
conformément à la législation de l’État sur le territoire duquel les recettes sont collectées. 

Article 8. Réglementation de la capacité 

1. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes jouissent de 
possibilités équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les routes indiquées. 

2. Lorsqu’elle exploitent les services convenus, les compagnies aériennes de chacune des 
Parties contractantes prennent en considération les intérêts des compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie afin de ne pas nuire indûment aux services assurés par elles sur tout ou partie des 
mêmes routes. 

3. Sur toute route indiquée, la capacité offerte par les compagnies aériennes désignées d’une 
Partie contractante ainsi que la capacité offerte par les compagnies aériennes désignées de l’autre 
Partie contractante sont maintenues à un niveau raisonnable par rapport aux besoins du public en 
matière de transport aérien sur cette route. 

4. Les services convenus assurés par les compagnies aériennes désignées de chaque Partie 
contractante ont pour but essentiel de fournir, suivant un coefficient de remplissage raisonnable, 
une capacité suffisante pour répondre aux besoins actuels et prévisibles de transport à destination 
et en provenance du territoire de la Partie contractante désignant les compagnies aériennes. Le 
transport de trafic embarqué ou débarqué sur le territoire de l’autre Partie contractante, à 
destination et en provenance de points sur les routes indiquées situés sur les territoires d’États 
autres que celui désignant les compagnies aériennes, a un caractère complémentaire. Le droit de 
ces compagnies aériennes de transporter du trafic entre des points des routes indiquées situés sur le 
territoire de l’autre Partie contractante et des points situés dans des États tiers sont exercés dans 
l’intérêt d’un développement ordonné du transport aérien international de manière à ce que la 
capacité soit liée : 

a) Aux besoins de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie 
contractante qui désigne les compagnies aériennes ; 

b) Aux besoins de trafic existant dans les régions à travers lesquelles passent les 
services convenus, compte tenu des services aériens locaux et régionaux ; et 

c) Aux exigences de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà des points 
situés sur le territoire des Parties. 



Volume 3088, I-53249 

 350 

Article 9. Applicabilité des lois et règlements 

1. Les lois, règlements et procédures d’une Partie contractante régissant l’entrée sur son 
territoire ou le départ de celui-ci d’un aéronef exploité dans le cadre de services aériens 
internationaux, ou l’exploitation et la navigation de cet aéronef, sont respectés par les compagnies 
aériennes désignées de l’autre Partie contractante lorsque l’aéronef entre sur ledit territoire, et 
jusqu’à ce qu’il l’ait quitté. 

2. Les lois, règlements et procédures d’une Partie contractante relatifs à l’immigration, aux 
passeports, ou à d’autres documents de voyage autorisés, à l’entrée, au dédouanement et à la 
quarantaine sont respectés par les membres d’équipage, les passagers, les bagages, les 
marchandises et le courrier transportés par un aéronef des compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante, ou en leur nom, lorsqu’ils entrent sur le territoire de l’État de la 
première Partie contractante. 

Article 10. Reconnaissance des certificats, brevets et licences 

1. Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés par une 
Partie contractante, et toujours en vigueur, sont reconnus valables par l’autre Partie contractante 
pour l’exploitation des services convenus sur les routes indiquées, à condition que ces certificats, 
brevets ou licences aient été délivrés ou validés conformément aux normes établies par la 
Convention. 

2. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de ne pas reconnaître comme 
valides, pour les survols de son territoire, les brevets d’aptitude et les licences délivrés à ses 
ressortissants ou validés pour eux par l’autre Partie contractante ou par tout autre État. 

Article 11. Tarifs 

1. Les Parties contractantes autorisent les compagnies aériennes désignées à établir les tarifs 
appliqués au transport aérien sur la base des considérations commerciales du marché. 
L’intervention des Parties contractantes se limite à : 

a) Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques excessivement discriminatoires ; 
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en raison 

d’un abus de position dominante ; et 
c) Protéger les compagnies aériennes contre des tarifs artificiellement bas en raison de 

subventions ou d’aides gouvernementales directes ou indirectes. 
2. Chaque Partie contractante peut exiger, sur une base non discriminatoire, la notification 

ou le dépôt auprès de ses autorités aéronautiques des tarifs appliqués pour les vols à destination ou 
en provenance de son territoire par les compagnies aériennes de l’autre Partie contractante. La 
notification ou le dépôt des tarifs par les compagnies aériennes des deux Parties contractantes ne 
peut être exigé plus de 30 jours avant la date proposée pour l’introduction du tarif. Dans certains 
cas, la notification ou le dépôt peut être autorisé dans un délai plus court que le délai normalement 
requis. Aucune Partie contractante n’exige des compagnies aériennes de l’autre Partie contractante 
la notification ou le dépôt des tarifs appliqués par les affréteurs au public, sauf si nécessaire sur 
une base non discriminatoire et à des fins d’information. 
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3. Les Parties contractantes ne prennent aucune mesure unilatérale pour empêcher la mise 
en application d’un tarif proposé ou le maintien d’un tarif appliqué par a) une compagnie aérienne 
de l’une des Parties contractantes pour le transport aérien international entre les territoires des 
Parties contractantes, ou b) une compagnie aérienne d’une Partie contractante pour le transport 
aérien international entre le territoire de l’autre Partie contractante et tout autre État, y compris, 
dans les deux cas, le transport effectué en intercompagnies ou en intracompagnie. Dans le cas où 
l’une des Parties contractantes estime que l’un quelconque de ces tarifs est incompatible avec les 
considérations exposées au paragraphe 1 du présent article, elle demande la tenue de consultations 
et notifie à l’autre Partie contractante les raisons de son insatisfaction dès que possible. Les 
consultations ont lieu au plus tard 30 jours après la réception de la demande de consultation et les 
Parties contractantes coopèrent pour obtenir les renseignements nécessaires au règlement de la 
question. Si les Parties contractantes s’accordent sur un tarif qui a fait l’objet d’un avis 
d’insatisfaction, chacune d’elles fait de son mieux pour mettre cet accord en vigueur. En l’absence 
d’un accord mutuel, le tarif en question entre ou reste en vigueur. 

Article 12. Établissement de bureaux de représentation des compagnies aériennes 

Les compagnies aériennes des deux Parties contractantes peuvent, sur le territoire de l’autre 
Partie contractante : 

a) Établir des bureaux de représentation afin de promouvoir le transport aérien et de vendre 
de billets d’avion, ainsi que d’autres installations nécessaires à la fourniture des services de 
transport aérien ; 

b) Faire entrer et maintenir, conformément aux lois et règlements de l’autre Partie 
contractante relatifs à l’entrée, au séjour et à l’emploi, des cadres, des agents commerciaux, du 
personnel technique et opérationnel ainsi que d’autres spécialistes nécessaires à la fourniture de 
services de transport aérien ; et 

c) Entreprendre directement et, à la discrétion de la compagnie aérienne concernée, la vente 
de services de transport aérien par l’entremise de leurs agents. 

Article 13. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques 
de l’autre Partie contractante, à leur demande, les statistiques périodiques ou autres déclarations de 
statistiques pouvant être raisonnablement nécessaires afin d’examiner la capacité offerte sur les 
services convenus par les compagnies aériennes désignées de la première Partie contractante. Ces 
déclarations comprennent toutes les informations nécessaires pour déterminer le volume de trafic 
transporté par lesdites compagnies aériennes sur les services convenus et les points 
d’embarquement et de débarquement de ce trafic. 

Article 14. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
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infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention de Chicago pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, du 
Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation 
civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, ainsi que de toute autre convention sur la 
sûreté de l’aviation à laquelle les Parties contractantes peuvent adhérer. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sûreté de 
l’aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui ont désignées comme annexes à la Convention, dans la mesure où ces 
dispositions relatives à la sûreté s’appliquent aux Parties contractantes ; elles exigent des 
exploitants d’aéronefs immatriculés par elles ou des exploitants d’aéronefs qui ont leur 
établissement principal ou leur résidence permanente sur leur territoire, et des exploitants 
d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de 
l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus de 
respecter les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au paragraphe 3 du présent 
article, et que l’autre Partie prescrit pour l’entrée ou le séjour sur le territoire de cette autre Partie 
contractante, ou le départ de celui-ci. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures 
appropriées soient appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour 
assurer l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages ainsi que des 
marchandises et des provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. 
Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre 
Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises 
pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des 
aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées visant à mettre fin avec 
rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

Article 15. Consultations 

1. Dans un esprit d’étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
se consultent de temps à autre en vue de s’assurer de la mise en œuvre et de l’exécution 
satisfaisante des dispositions du présent Accord et de celles de l’annexe au présent Accord, et se 
consultent, le cas échéant, en vue de modifier le présent Accord ou son annexe. 

2. L’une ou l’autre Partie contractante peut demander des consultations, qui peuvent avoir 
lieu par le biais de discussions ou d’une correspondance et commencent dans un délai de 60 jours 
à compter de la date de la demande, à moins que les deux Parties contractantes ne conviennent de 
prolonger cette période. 
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Article 16. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler 
par voie de négociation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler un différend de cette manière, 
elles peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou d’un organisme. 
Si elles ne s’entendent pas à ce sujet, le différend peut, à la demande de l’une des Parties 
contractantes, être soumis pour décision à un tribunal composé de trois arbitres, dont les deux 
premiers sont désignés chacun par une Partie contractante et le troisième est nommé par les deux 
arbitres ainsi désignés. Chacune des Parties contractantes désigne un arbitre dans les 60 jours 
suivant la date de la réception par une Partie contractante d’une notification transmise par l’autre 
par la voie diplomatique demandant un arbitrage du différend par un tel tribunal, et le troisième 
arbitre est désigné au cours d’une nouvelle période de 60 jours. Si l’une des Parties contractantes 
ne désigne pas son arbitre dans le délai indiqué, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans le 
délai indiqué, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale peut, à la 
demande de l’une des Parties contractantes, désigner un ou des arbitres, selon les besoins. Dans ce 
cas, le troisième arbitre est un ressortissant d’un État tiers et préside le tribunal d’arbitrage. 

3. Les Parties contractantes se conforment à toute décision rendue, y compris toute 
recommandation provisoire émise en application du paragraphe 2 du présent article. 

4. Si et tant que l’une des Parties contractantes ou toute compagnie aérienne désignée d’une 
Partie contractante ne se conforme pas aux exigences du paragraphe 3 du présent article, l’autre 
Partie contractante peut limiter ou révoquer tout droit qu’elle a accordé en vertu du présent 
Accord. 

Article 17. Sécurité de l’aviation 

1. Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 
aux installations et services aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation de ces 
aéronefs. Ces consultations se tiennent dans les 30 jours suivant la demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, l’une des Parties contractantes découvre que l’autre 
Partie n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité dans les domaines visés au 
paragraphe 1 du présent article qui satisfont aux normes en vigueur à cette date en application de 
la Convention, l’autre Partie contractante est informée de ces conclusions et des démarches qui 
sont estimées nécessaires afin de se conformer aux normes de l’OACI. L’autre Partie contractante 
prend alors les mesures correctives appropriées qui s’imposent dans un délai convenu. 

3. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est en outre convenu que tout aéronef 
exploité par une compagnie aérienne de l’une des Parties contractantes ou en son nom, pour des 
services à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante, peut, lorsqu’il 
se trouve sur ce territoire, faire l’objet d’une visite par les représentants autorisés de cette autre 
Partie contractante, à condition que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable dans l’exploitation 
de l’aéronef. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, cette visite a pour 
objet de vérifier la validité des documents pertinents de l’aéronef et les licences de son équipage, 
et que les équipements de l’aéronef et son état sont conformes aux normes en vigueur 
conformément à la Convention. 
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4. Lorsque des mesures immédiates sont indispensables pour assurer la sécurité de 
l’exploitation des compagnies aériennes, chaque Partie contractante se réserve le droit de 
suspendre immédiatement ou de modifier l’autorisation d’exploitation de la compagnie ou des 
compagnies aériennes de l’autre Partie contractante. 

5. Toute mesure prise par une Partie contractante conformément au paragraphe 4 du présent 
article est levée dès que les faits la motivant ont cessé d’exister. 

6. Concernant le paragraphe 2 du présent article, s’il est déterminé que l’une des Parties 
reste en situation de non-conformité aux normes de l’OACI après l’expiration du délai convenu, il 
conviendrait d’en aviser le Secrétaire général de l’OACI. Ce dernier devrait également être 
informé de la résolution ultérieure satisfaisante de la situation. 

Article 18. Amendements 

1. Si l’une des Parties contractantes juge souhaitable de modifier l’une quelconque des 
dispositions du présent Accord, elle peut à tout moment demander des consultations avec l’autre 
Partie contractante. Ces consultations peuvent avoir lieu par le biais de discussions ou d’une 
correspondance et commencent dans les 60 jours suivant la date de réception de la demande. Les 
modifications ainsi convenues prennent la forme de protocoles distincts qui font partie intégrante 
du présent Accord et entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 21 du présent 
Accord. 

2. Des modifications peuvent être apportées à l’annexe par accord direct entre les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes ; ces modifications entrent en vigueur après qu’elles ont 
été confirmées par un échange de notes diplomatiques. 

3. Si une convention multilatérale générale ou un accord relatif aux transports aériens entre 
en vigueur pour les deux Parties contractantes, le présent Accord est modifié de sorte qu’il soit 
conforme aux dispositions de ladite convention ou dudit accord. 

Article 19. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie contractante peut à tout moment notifier à l’autre Partie contractante, 
par écrit et par la voie diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord ; cette notification 
est communiquée simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, 
le présent Accord expire 12 mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie, à 
moins que ladite notification de dénonciation ne soit retirée d’un commun accord avant 
l’expiration de ce délai. Si la Partie contractante destinataire n’accuse pas réception de la 
notification, celle-ci est réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 20. Enregistrement 

Le présent Accord et tout amendement qui lui est apporté sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 
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Article 21. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes se 
notifient, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 6 novembre 2008, en double exemplaire en langues coréenne, turkmène et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement du Turkménistan : 
[NAZARKOULI CHAKOULYIEV] 
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ANNEXE 

A. Les compagnies aériennes désignées par le Gouvernement de la République de Corée ont 
le droit d’exploiter des services aériens internationaux réguliers dans les deux sens sur les routes 
indiquées ci-dessous : 

 
Points de départ Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 

Points en République 
de Corée 

Points à spécifier 
ultérieurement 

Points au 
Turkménistan 

Points à spécifier 
ultérieurement 

 
B. Les compagnies aériennes désignées par le Gouvernement du Turkménistan ont le droit 

d’exploiter des services aériens internationaux réguliers dans les deux sens sur les routes indiquées 
ci-dessous : 

 
Points de départ Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 

Points au 
Turkménistan 

Points à spécifier 
ultérieurement 

Points en République 
de Corée 

Points à spécifier 
ultérieurement 

 
C. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes peuvent, sur tout vol 

ou sur tous leurs vols, omettre de faire escale à l’un des points ci-dessus, à condition que les 
services convenus sur la route commencent aux points de départ dans les pays respectifs. 

 
D. La spécification de points intermédiaires et de points au-delà sont sujets à un accord entre 

les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes.  
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS ET AU-DELÀ 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des Émirats arabes unis (ci-
après dénommés « Parties contractantes »), 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un Accord dans le but d’établir et d’exploiter des services aériens entre 
leurs territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
a) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 

internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les annexes 
adoptées en vertu de l’article 90 de ladite Convention et tout amendement desdites annexes ou de 
la Convention adopté en vertu des articles 90 et 94 de celle-ci, dans la mesure où ces annexes et 
amendements ont pris effet pour les deux Parties contractantes ; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de Corée, 
le Ministre de la construction et des transports et, dans le cas des Émirats arabes unis, le Ministre 
des communications, ou, dans les deux cas, toute personne ou entité habilitée à exercer les 
fonctions relevant à ce jour desdites autorités aéronautiques ; 

c) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne qu’une 
Partie contractante a désignée par notification écrite à l’autre Partie contractante, pour exploiter 
des services aériens sur les routes indiquées dans l’annexe au présent Accord, et à laquelle 
l’autorisation d’exploitation appropriée a été accordée par cette autre Partie contractante, 
conformément aux dispositions de l’article 3 du présent Accord ; 

d) Le terme « territoire », en ce qui concerne un État, a le sens que lui donne l’article 2 de la 
Convention ; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 
aérienne » et « escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur donne l’article 96 de 
la Convention ; 

f) Le terme « capacité » désigne, au sujet d’un aéronef, sa charge utile disponible sur une 
route ou sur un segment de route ; 

g) Le terme « capacité » désigne, au sujet d’un service convenu, la capacité de l’aéronef 
utilisé pour ce service, multipliée par la fréquence des vols opérés par cet aéronef pendant une 
période donnée sur une route donnée ou sur un segment de route donné ; 

h) L’expression « transport de trafic » désigne le transport de passagers, de marchandises et 
de courrier ; et 
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i) Le terme « annexe » s’entend de l’annexe au présent Accord ou telle que modifiée 
conformément aux dispositions de l’article 17 du présent Accord. L’annexe fait partie intégrante 
du présent Accord et toute référence à l’Accord vise également l’annexe, sauf indication contraire. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés dans 
le présent Accord afin de permettre à ses compagnies aériennes désignées d’établir et d’exploiter 
des services aériens internationaux réguliers sur les routes indiquées dans l’annexe au présent 
Accord. Ces services et ces routes sont ci-après dénommés « services convenus » et « routes 
indiquées ». 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les compagnies aériennes désignées de 
chaque Partie contractante jouissent, lorsqu’elles exploitent les services convenus sur les routes 
indiquées, des droits suivants : 

a) Survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir ; 
b) Faire des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante à des fins non 

commerciales ; et 
c) Embarquer et débarquer des passagers, des marchandises et du courrier en tout point 

des routes indiquées, sous réserve des dispositions contenues dans l’annexe. 
3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 

conférant aux compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante le droit d’embarquer sur 
le territoire de l’autre Partie contractante des passagers, des marchandises ou du courrier 
transportés contre rémunération ou en exécution d’un contrat de location, vers un autre point du 
territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une 
ou plusieurs compagnies aériennes pour exploiter les services convenus sur les routes indiquées. 

2. À la réception de la désignation, l’autre Partie contractante, sous réserve des dispositions 
des paragraphes 3 et 4 du présent article, accorde sans délai à la compagnie aérienne désignée les 
autorisations d’exploitation appropriées. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger de la compagnie 
aérienne désignée de l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est à même de remplir les 
conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement appliqués à 
l’exploitation des services aériens internationaux par ces autorités, conformément aux dispositions 
de la Convention. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accepter la désignation des compagnies 
aériennes, de refuser d’accorder l’autorisation d’exploitation visée au paragraphe 2 du présent 
article, ou d’imposer les conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice par les compagnies 
aériennes désignées des droits visés à l’article 2 du présent Accord, dans tous les cas où ladite 
Partie contractante n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de ces 
compagnies aériennes sont détenus par la Partie contractante qui a désigné ces compagnies 
aériennes ou par des ressortissants de celle-ci. 
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5. Les compagnies aériennes désignées et autorisées conformément aux dispositions des 
paragraphes 1 et 2 du présent article peuvent commencer à exploiter les services convenus, à 
condition que la capacité soit réglementée en vertu de l’article 9 du présent Accord et que les tarifs 
établis conformément aux dispositions de l’article 10 du présent Accord soient en vigueur à 
l’égard de ces services. 

Article 4. Révocation et suspension de droits 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation ou de 
suspendre l’exercice des droits visés à l’article 2 du présent Accord par les compagnies aériennes 
désignées par l’autre Partie contractante, ou de soumettre l’exercice de ces droits aux conditions 
qu’elle juge nécessaires : 

a) Si elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de ces 
compagnies aériennes sont détenus par la Partie contractante qui a désigné les 
compagnies aériennes ou par des ressortissants de ladite Partie ; ou 

b) Si ces compagnies aériennes ne se conforment pas aux lois et règlements de la Partie 
contractante qui accorde ces droits ; ou 

c) Si les compagnies aériennes ne se conforment pas aux dispositions du présent 
Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition des 
conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher des 
infractions aux lois et règlements, ces droits ne sont exercés par chaque Partie contractante 
qu’après consultation avec l’autre Partie contractante. 

Article 5. Droits de douane et autres redevances similaires 

1. Les aéronefs exploités pour les services internationaux par les compagnies aériennes 
désignées des Parties contractantes, ainsi que leur équipement ordinaire, les pièces de rechange, 
les fournitures de carburant et de lubrifiants et les provisions de bord (notamment les boissons 
alcoolisées, le tabac et d’autres produits destinés à la vente aux passagers en quantité limitée lors 
du vol) se trouvant à bord de ces aéronefs, sont exonérés de tous droits de douane, frais de visite et 
autres redevances similaires à leur arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
conformément aux dispositions des lois et règlements en vigueur de chaque Partie contractante, à 
condition que ces équipements et fournitures restent à bord des aéronefs jusqu’à ce qu’ils soient 
réexportés. 

2. Sont également exonérés des mêmes droits, frais et redevances, conformément aux 
dispositions des lois et règlements en vigueur de chaque Partie contractante, à l’exception des 
redevances correspondant aux services fournis : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties contractantes, 
dans les limites définies par les autorités compétentes de ladite Partie contractante, et 
destinées à être utilisées à bord des aéronefs de l’autre Partie contractante exploités 
dans le cadre des services convenus ; 

b) Les pièces de rechange introduites sur le territoire de l’une des Parties contractantes 
en vue de l’entretien ou de la remise en état des aéronefs exploités dans le cadre des 
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services convenus par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante ; 

c) Le carburant, les lubrifiants et les fournitures à usage technique consommables 
destinés à approvisionner les aéronefs exploités dans le cadre des services convenus 
par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie, même s’ils sont destinés à 
être consommés pendant la partie du voyage effectuée en survol du territoire de la 
Partie où ils ont été embarqués. 

Il peut être exigé que les matériels visés aux alinéas a), b) et c) du présent paragraphe soient 
gardés sous la supervision ou le contrôle des autorités douanières. 

3. L’équipement ordinaire ainsi que les matériels et provisions de bord conservés à bord des 
aéronefs de l’une ou l’autre Partie contractante ne peuvent être débarqués sur le territoire de 
l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation des autorités douanières de cette autre Partie 
contractante. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la supervision desdites autorités jusqu’à ce 
qu’ils soient réexportés ou qu’il en soit disposé autrement conformément à la réglementation 
douanière. 

4. Chaque Partie contractante exonère les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante des restrictions à l’importation, des droits de douane, des taxes, des frais de visite et 
de tous autres droits et redevances nationaux et/ou locaux concernant les uniformes du personnel, 
la réserve de billets imprimés, les lettres de transport aérien et tout matériel papier portant 
l’emblème des compagnies aériennes désignées, ainsi que les supports publicitaires et 
promotionnels habituels distribués gratuitement par ces compagnies aériennes désignées. 

Article 6. Applicabilité des lois et règlements 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée ou le séjour sur son 
territoire ou le départ de celui-ci des aéronefs exploités dans le cadre de la navigation aérienne 
internationale ou du survol dudit territoire par ces aéronefs, s’appliquent aux aéronefs des 
compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante et sont observés par lesdits aéronefs 
lorsqu’ils entrent sur le territoire de la première Partie contractante, qu’ils s’y trouvent ou qu’ils le 
quittent. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée, au séjour, au transit sur 
son territoire ou au départ de celui-ci de passagers, de membres d’équipages, de marchandises et 
de courrier, tels que ceux relatifs aux formalités concernant l’entrée et le départ, l’émigration et 
l’immigration, les douanes, les devises, les mesures sanitaires et de quarantaine, s’appliquent aux 
passagers, aux membres d’équipage, aux marchandises ou au courrier transportés par l’aéronef des 
compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante lorsqu’ils se trouvent sur le territoire 
de la première Partie contractante. 

Article 7. Établissement de bureaux de représentation des compagnies aériennes 

1. Les compagnies aériennes désignées des Parties contractantes ont le droit d’établir des 
bureaux de représentation sur le territoire de l’autre Partie contractante. Ces bureaux de 
représentation peuvent comprendre du personnel commercial, technique et d’exploitation. 

2. Les bureaux de représentation, les représentants et les membres du personnel sont établis 
conformément aux lois et règlements en vigueur sur le territoire de cette autre Partie contractante. 
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Article 8. Reconnaissance des certificats, brevets et licences 

1. Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés par une 
Partie contractante sont, tant qu’ils sont valables, reconnus valides par l’autre Partie contractante, 
afin d’exploiter les services aériens visés au présent Accord, sous réserve que les conditions qui 
ont régi la délivrance ou la validation de ces certificats, brevets ou licences soient égales ou 
supérieures aux normes minimales établies en vertu de la Convention. 

2. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de ne pas reconnaître comme 
valides, pour le survol de son territoire, les brevets d’aptitude et les licences délivrés à ses 
ressortissants ou validés pour eux par l’autre Partie contractante ou par tout autre État. 

Article 9. Règlementations relatives à la capacité 

1. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes jouissent de 
possibilités équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les routes indiquées. 

2. Lorsqu’elles exploitent les services convenus, les compagnies aériennes désignées des 
Parties contractantes prennent en considération les intérêts des compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante afin de ne pas nuire indûment aux services assurés par elles sur tout ou 
partie des mêmes routes. 

3. Sur toute route indiquée, la capacité offerte par les compagnies aériennes désignées d’une 
Partie contractante et celle offerte par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante sont maintenues dans un rapport raisonnable avec les besoins du public en matière de 
transport aérien sur cette route. 

4. Les services convenus assurés par les compagnies aériennes désignées de chaque Partie 
contractante ont pour but essentiel de fournir, suivant un coefficient de remplissage raisonnable, 
une capacité suffisante pour répondre aux besoins actuels et prévisibles de transport à destination 
et en provenance du territoire de la Partie contractante désignant les compagnies aériennes. Le 
transport de trafic embarqué ou débarqué sur le territoire de l’autre Partie contractante à 
destination et en provenance de points sur les routes indiquées situés sur les territoires d’États 
autres que celui désignant les compagnies aériennes a un caractère complémentaire. Le droit de 
ces compagnies aériennes de transporter du trafic entre des points des routes indiquées situés sur le 
territoire de l’autre Partie contractante et des points situés dans des pays tiers est exercé dans 
l’intérêt d’un développement ordonné du transport aérien international de manière à ce que la 
capacité soit liée : 

a) Aux besoins de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie 
contractante qui a désigné les compagnies aériennes ; 

b) Aux besoins de trafic existant dans les régions à travers lesquelles passent les 
services convenus, compte tenu des services aériens locaux et régionaux ; et 

c) Aux exigences de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà des points 
situés sur le territoire des Parties contractantes. 
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Article 10. Tarifs 

1. Aux fins des paragraphes suivants, le terme « tarifs » désigne les prix à payer pour le 
transport de passagers et de marchandises, et les conditions dans lesquelles ces prix s’appliquent, y 
compris les prix et conditions offertes aux agences et autres services auxiliaires, à l’exclusion de la 
rémunération et des conditions pour le transport du courrier. 

2. Les tarifs applicables à tout service convenu sont établis à des taux raisonnables qui 
tiennent compte de tous les éléments d’appréciation pertinents, notamment du coût d’exploitation, 
d’un bénéfice raisonnable ainsi que des tarifs des autres compagnies aériennes sur tout segment 
des routes indiquées. 

3. Les tarifs sont établis conformément aux dispositions suivantes : 
a) Les tarifs visés au paragraphe 2 du présent article ainsi que les taux de commission 

d’agence y relatifs sont, si possible, convenus à l’égard de chacune des routes 
indiquées et de leurs segments entre les compagnies aériennes désignées concernées, 
et cet accord est atteint, dans la mesure du possible, par le biais du mécanisme de 
détermination des tarifs de l’Association du transport aérien international ; 

b) Les tarifs ainsi établis sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes, au moins 90 jours avant la date proposée pour leur mise 
en application. Dans des cas particuliers, ce délai peut être réduit, sous réserve de 
l’accord desdites autorités ; 

c) Cet accord peut être donné expressément ; si aucune des autorités aéronautiques n’a 
exprimé son désaccord dans les 30 jours à compter de la date de soumission, 
conformément à l’alinéa b) du paragraphe 3 du présent article, ces tarifs sont 
considérés comme approuvés. Si le délai de soumission est réduit, comme prévu à 
l’alinéa b) du paragraphe 3, les autorités aéronautiques peuvent convenir que le délai 
dans lequel toute désapprobation doit être notifiée soit inférieur à 30 jours ; 

d) Si un tarif ne peut être convenu conformément aux dispositions de l’alinéa a) du 
paragraphe 3 du présent article, ou si, durant le délai applicable conformément à 
l’alinéa c) du paragraphe 3 du présent article, l’une des autorités aéronautiques 
signifie à l’autre autorité aéronautique son opposition à l’application d’un tarif 
convenu conformément aux dispositions de l’alinéa c) du paragraphe 3 du présent 
article, les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes s’efforcent d’établir 
le tarif d’un commun accord ; 

e) Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à s’entendre au sujet d’un tarif qui 
leur est soumis en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 3 du présent Article ou au sujet 
de la détermination d’un tarif en vertu de l’alinéa d) du paragraphe 3 du présent 
article, le différend est réglé conformément aux dispositions de l’article 16 du 
présent Accord ; 

f) Tout tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en 
vigueur jusqu’à l’introduction d’un nouveau tarif. Toutefois, un tarif ne peut être 
prolongé, en vertu du présent paragraphe, plus de 12 mois après la date à laquelle il 
aurait normalement expiré. 
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Article 11. Transfert de recettes 

Chaque Partie contractante accorde aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante le droit de transférer l’excédent des recettes sur les dépenses réalisées par les 
compagnies aériennes sur le territoire de la première Partie contractante dans le cadre du transport 
de passagers, de courrier et de marchandises, en toute devise librement convertible, conformément 
aux règlements de change en vigueur. 

Article 12. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques 
de l’autre, à leur demande, les statistiques périodiques ou autres déclarations de statistiques 
pouvant être raisonnablement nécessaires afin d’examiner la capacité offerte sur les services 
convenus par les compagnies aériennes désignées de la première Partie contractante. Ces 
déclarations comprennent toutes les informations nécessaires pour déterminer le volume de trafic 
transporté par lesdites compagnies aériennes sur les services convenus et les points 
d’embarquement et de débarquement de ce trafic. 

Article 13. Sécurité 

1. Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 
aux installations et services aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des 
aéronefs. Ces consultations se tiennent dans les 30 jours suivant cette demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, l’une des Parties contractantes découvre que l’autre 
n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité dans les domaines visés au 
paragraphe 1 qui satisfont aux normes en vigueur en application de la Convention, l’autre Partie 
contractante est informée de ces conclusions et des démarches qui sont estimées nécessaires afin 
de se conformer aux normes de l’OACI. L’autre Partie contractante prend alors les mesures 
correctives appropriées qui s’imposent dans un délai convenu. 

3. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est en outre convenu que tout aéronef 
exploité par une compagnie aérienne d’une Partie contractante ou en son nom, pour des services à 
destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve 
sur le territoire de cette autre Partie contractante, faire l’objet d’une visite par les représentants 
autorisés de l’autre Partie contractante, à condition que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable 
dans l’exploitation de l’aéronef. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, 
cette visite a pour objet de vérifier la validité des documents pertinents de l’aéronef et les licences 
de son équipage, et que les équipements de l’aéronef et son état sont conformes aux normes en 
vigueur à cette date, conformément à la Convention. 

4. Lorsque des mesures urgentes sont indispensables pour assurer la sécurité de 
l’exploitation d’une compagnie aérienne, chaque Partie contractante se réserve le droit de 
suspendre immédiatement ou de modifier l’autorisation d’exploitation de la compagnie ou des 
compagnies aériennes de l’autre Partie contractante. 

5. Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 du présent article est levée dès que les faits la motivant ont cessé d’exister. 
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6. Concernant le paragraphe 2 du présent article, s’il est déterminé que l’une des Parties 
contractantes reste en situation de non-conformité aux normes de l’OACI après l’expiration du 
délai convenu, il conviendrait d’en aviser le Secrétaire général de l’OACI. Ce dernier devrait 
également être informé de la résolution ultérieure satisfaisante de la situation. 

Article 14. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent notamment conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, ainsi que du Protocole 
pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, et de toute autre convention relative à la sûreté 
de l’aviation à laquelle les Parties contractantes adhèrent. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sûreté de 
l’aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui ont été désignées comme annexes à la Convention, dans la mesure où ces 
dispositions relatives à la sûreté sont applicables aux Parties contractantes ; et elles exigent des 
exploitants d’aéronefs immatriculés par elle ou des exploitants qui ont leur principal établissement 
ou leur résidence permanente sur leur territoire et des exploitants d’aéroports situés sur leur 
territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus de 
respecter les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au paragraphe 3 du présent 
article et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée ou le séjour sur son territoire, ou le 
départ de celui-ci. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures appropriées soient 
appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection 
des passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages ainsi que des marchandises et des 
provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante 
examine avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue 
d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une 
menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des 
aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées destinées à mettre fin 
avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 



Volume 3088, I-53250 

 417 

Article 15. Consultations 

Les Parties contractantes ont l’intention que leurs autorités aéronautiques respectives tiennent 
des consultations fréquentes en vue de garantir une collaboration étroite concernant toutes les 
questions relatives à l’exécution du présent Accord. Ces consultations peuvent être tenues dans un 
délai raisonnable si une demande spécifique est faite par l’une des Parties contractantes. 

Article 16. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler 
par voie de négociation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler le différend de cette manière, elles 
peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou d’un organisme. Si 
elles ne s’entendent pas à ce sujet, le différend peut, à la demande de l’une ou l’autre Partie, être 
soumis pour décision à un tribunal composé de trois arbitres : un arbitre est désigné par chaque 
Partie contractante et le troisième est nommé par les deux arbitres ainsi désignés. Chacune des 
Parties contractantes nomme son arbitre dans les 60 jours suivant la réception par une Partie 
contractante d’une notification transmise par la voie diplomatique par l’autre Partie, demandant un 
arbitrage du différend, et le troisième arbitre est désigné au cours d’une nouvelle période de 
60 jours. Si l’une des Parties contractantes ne désigne pas son arbitre dans le délai spécifié, ou si le 
troisième arbitre n’est pas désigné dans le délai spécifié, le Président du Conseil de l’Organisation 
de l’aviation civile internationale peut, à la demande de l’une des Parties contractantes, désigner 
un ou des arbitres, selon les besoins. Dans ce cas, le troisième arbitre est un ressortissant d’un État 
tiers et préside le tribunal d’arbitrage. 

3. Les Parties contractantes se conforment à toute décision rendue, y compris toute 
recommandation provisoire émise en application du paragraphe 2 du présent article. 

4. Si et tant que l’une des Parties contractantes ou une compagnie aérienne désignée de 
l’une des Parties contractantes ne se conforme pas aux exigences du paragraphe 3 du présent 
article, l’autre Partie contractante peut limiter ou révoquer tout droit qu’elle a accordé en vertu du 
présent Accord. 

Article 17. Modifications 

1. Si l’une ou l’autre Partie contractante juge souhaitable de modifier l’une quelconque des 
dispositions du présent Accord, elle peut à tout moment demander des consultations avec l’autre 
Partie contractante. Ces consultations peuvent avoir lieu par le biais de discussions ou d’une 
correspondance et commencent dans les 60 jours suivant la date de réception de la demande. Les 
modifications ainsi convenues entrent en vigueur après qu’elles ont été confirmées par un échange 
de notes diplomatiques. 

2. Des modifications peuvent être apportées à l’annexe par accord direct entre les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes ; ces modifications entrent en vigueur après qu’elles ont 
été confirmées par un échange de notes diplomatiques. 
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3. Si une convention multilatérale générale ou un accord relatif au transport aérien entre en 
vigueur pour les deux Parties contractantes, le présent Accord est modifié de sorte qu’il soit 
conforme aux dispositions de ladite convention ou dudit accord. 

Article 18. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie contractante peut à tout moment notifier à l’autre Partie contractante, 
par écrit et par la voie diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification 
est communiquée simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, 
le présent Accord expire 12 mois après la date à laquelle l’autre Partie a reçu la notification, à 
moins que celle-ci ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce délai. Si la Partie 
contractante destinataire n’accuse pas réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été 
reçue 14 jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 19. Enregistrement 

Le présent Accord et toute modification qui lui est apportée sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes se sont 
notifié, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Abou Dhabi, le 22 novembre 2005, en deux exemplaires en langues coréenne, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
[ABDULLAH RASHID AL NUAIMI] 
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ANNEXE 

SECTION 1 

1. Routes à desservir dans les deux sens par les compagnies aériennes désignées de la 
République de Corée : 

 
Points de départ Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 

Points en République 
de Corée 

Trois points indéfinis Points aux Émirats 
arabes unis 

Trois points indéfinis 

 
2. Les compagnies aériennes désignées de l’une ou l’autre Partie contractante [peuvent, lors 

d’un vol ou de tous les vols, omettre de faire escale à l’un des points ci-dessus, sous réserve que]* 
les services convenus sur cette route débutent et se terminent sur le territoire de cette Partie 
contractante. 

3. L’exercice des droits de cinquième liberté est discuté et convenu entre les deux autorités 
aéronautiques. 

SECTION 2 

1. Routes à desservir dans les deux sens par les compagnies aériennes désignées des Émirats 
arabes unis : 

 
Points de départ Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 

Points aux Émirats 
arabes unis 

Trois points indéfinis Points en République 
de Corée 

Trois points indéfinis 
sauf points au Japon 

 
2. Les compagnies aériennes désignées de l’une ou l’autre Partie contractante peuvent, lors 

d’un vol ou de tous les vols, omettre de faire escale à l’un des points ci-dessus, sous réserve que 
les services convenus sur cette route débutent et se terminent sur le territoire de cette Partie 
contractante. 

3. L’exercice des droits de cinquième liberté est discuté et convenu entre les deux autorités 
aéronautiques. 

 
 

 
 

*Le texte entre crochets figure dans les textes authentiques arabe et coréen, mais ne figure pas dans le texte 
authentique anglais.  
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